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L’article 49 de la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances (LOLF) fixe au 10 octobre la date limite pour le retour des réponses 
aux questionnaires budgétaires. 

À cette date, 100 % des réponses étaient parvenues au Rapporteur 
spécial. 
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 INTRODUCTION 

La mission Pouvoirs publics présente un certain nombre de particularités 
par rapport aux autres missions budgétaires. 

En effet, l’existence de cette mission est explicitement prévue par 
l’article 7 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), qui prévoit 
qu’ « une mission spécifique regroupe les crédits des pouvoirs publics, chacun 
d’entre eux faisant l’objet d’une ou plusieurs dotations ». 

Comme l’a souligné le Conseil constitutionnel dans sa décision 
du 22 juillet 2001 sur la LOLF, cette spécificité assure la sauvegarde du principe 
d'autonomie financière des pouvoirs publics concernés, principe qui est une 
condition du respect de la séparation des pouvoirs. Ce dispositif permet également 
la mise en œuvre de la règle selon laquelle « les pouvoirs publics constitutionnels 
déterminent eux-mêmes les crédits nécessaires à leur fonctionnement », règle que 
le Conseil constitutionnel a réaffirmé dans sa décision du 27 décembre 2001 sur la 
loi de finances pour 2002. Cette autonomie financière confère aux pouvoirs 
publics constitutionnels un certain nombre de spécificités, telles que : 

–  la non application du principe d’annualité budgétaire, 

– la liberté de fixer leurs propres règles comptables – même si celles qui 
sont adoptées sont très proches des règles applicables à l’État –, 

– la liberté d’organiser le dispositif de contrôle interne et de certification 
de leurs comptes et de choisir. 

La mission Pouvoirs publics réunit donc les dotations budgétaires 
destinées à la Présidence de la République, aux assemblées parlementaire et à La 
Chaîne parlementaire, au Conseil constitutionnel et à la Cour de justice de la 
République. 

La simple énumération des institutions concernées suffit à expliquer la 
curiosité que le montant des crédits demandés suscite auprès des parlementaires, 
des médias ou de l’ensemble de nos concitoyens. Cette curiosité se nourrit à 
l’évidence de la conviction communément partagée que, à l’abri de l’autonomie 
financière, la vie et le fonctionnement de ses institutions ne peut que cacher 
secrets inavouables ou exemples de mauvaise gestion et donc de gaspillage de 
l’argent public. 

Il est de la responsabilité de l’ensemble des responsables politiques de tout 
faire en sorte pour que cette suspicion, qui participe du climat plus général de 
défiance entre les Français et la politique, devienne sans fondement. 
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À cet égard, le Rapporteur spécial ne peut qu’approuver notre collègue 
Bernard Accoyer, ancien président de l’Assemblée nationale, quand il écrit dans le 
rapport de la commission spéciale chargée de vérifier et d’apurer les comptes de 
l’Assemblée (1) qu’il préside désormais, que l’autonomie budgétaire « n’est pas 
une latitude que les députés s’accordent à eux-mêmes ou une immunité qu’ils 
accordent aux fonctionnaires à leur service, mais un devoir constitutionnel au 
bénéfice de l’ensemble des citoyens. » Il ajoute que « l’autonomie budgétaire n’a 
ni pour objet ni pour effet de permettre aux députés et aux fonctionnaires à leur 
service de s’abstraire des principes qui fondent, qu’il s’agisse d’une entreprise, 
d’une administration ou d’un pouvoir constitutionnel, la régularité de la gestion, 
la tenue d’une comptabilité sincère et la nécessaire information publique. » 

Ses propos, qui ne visent naturellement que la situation de l’Assemblée 
nationale, sont évidemment transposables à l’ensemble des pouvoirs 
constitutionnels qui font l’objet du présent rapport spécial. 

Le Rapporteur spécial se félicite que cette exigence de transparence et 
de bonne gestion des deniers publics ait incontestablement été prise en 
compte au cours des dernières, chaque institution adaptant le mouvement à 
ses spécificités et le réalisant à son rythme. 

Incontestablement, l’évolution la plus remarquable de la période 
récente sur la question de la transparence concerne la Présidence de la 
République, sous l’impulsion de l’ancien Président Nicolas Sarkozy. En 
permettant à la Cour des comptes d’examiner chaque année les comptes de 
l’Élysée et de rendre publiques ses constatations, celui-ci a rompu avec l’opacité 
délétère qui prévalait jusque-là. Désormais, les états financiers de la Présidence 
(compte de résultats et bilan), ainsi qu’un grand nombre d’informations en termes 
d’organisation interne ou de dépenses budgétaires sont sur la place publique. Seul 
un tel regard extérieur et indépendant pouvait valider l’efficacité des mesures de 
réorganisation et de maîtrise des coûts mises en œuvre sous l’impulsion de 
l’ancien président. En toute impartialité, il convient de reconnaître que ses 
efforts sont poursuivis par le nouveau président et ses équipes. 

De même, sous l’impulsion de Bernard Accoyer puis Claude 
Bartolone, les assemblées parlementaires se sont attachées à renforcer la 
qualité de l’information destinée au public concernant leurs budgets ou leurs 
comptes. Depuis de très nombreuses années (2), elles rendent publics les rapports 
annuels de leur commission spéciale chargée de la vérification des comptes. Ces 
rapports, dont le contenu s’est étoffé au fil des années, donnent désormais une 
information riche sur les comptes d’un exercice, aussi bien s’agissant de 
l’assemblée concernée au sens strict que des diverses comptabilités annexes 
(caisses de pensions et fonds de sécurité sociale). 

                                                 
(1) Rapport sur le règlement des comptes de l’exercice 2012(juillet 2013).  
(2) 1994 pour l’Assemblée nationale et exercice 2002 pour le Sénat.  
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En application des dispositions de la LOLF relatives à la certification 
des comptes généraux, les pouvoirs publics se sont inscrits dans ce processus 
de certification de leurs comptes. Les deux assemblées ont d’abord confié cette 
tâche au Conseil supérieur de l’ordre des experts comptables, dont les conclusions 
sont également rendues publiques. En 2013, elles ont décidé de changer le 
dispositif en le confiant désormais à la Cour des comptes. De même, le Conseil 
constitutionnel s’est lui aussi soumis à cette obligation de certification issue de 
la LOLF, en choisissant également la formule du recours au Conseil supérieur de 
l’ordre des experts comptables, même si le document de certification n’est pas 
rendu public. 

Cet effort de transparence et d’enrichissement de l’information du 
public ne saurait naturellement suffire pour regagner la confiance de nos 
concitoyens. Il est indispensable qu’il s’accompagne d’un souci réaffirmé de 
bonne gestion des deniers publics. 

À cet égard, il est incontestable que les pouvoirs constitutionnels ont 
intégré les contraintes budgétaires et ont décidé de participer à leur niveau, qui 
reste modeste puisque l’ensemble des crédits de la mission ne représente 
que 0,2 % de l’ensemble des crédits du budget général, à l’effort de maîtrise de la 
dépense publique et de réduction de nos déficits. 

Le Rapporteur spécial ne saurait bien sûr affirmer que toutes les marges de 
progression aient été explorées et que des économies supplémentaires soient 
impossibles. Mais, force est de constater que l’effort réalisé est réel. La meilleure 
preuve est que, tant pour la Présidence de la République, que pour les 
assemblées parlementaires ou le Conseil constitutionnel et la Cour de justice 
de la République, la dotation demandée à l’État pour 2014 est inférieure à 
celle votée pour 2010. Pour les deux assemblées, elle est même inférieure au 
montant de 2008. Dès lors, il apparaît regrettable que La chaîne parlementaire 
se distingue de ce mouvement général, puisque la dotation qui lui est 
consacrée a augmenté, entre 2010 et 2014, de 13,8 %. 
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CHIFFRES-CLÉS 

MISSION POUVOIRS PUBLICS 
RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR DOTATION* 

 

Numéro et intitulé de la dotation Ouverts en 
LFI pour 2013 

Demandés 
pour 2014 Évolution 

501 – Présidence de la République 103 483 252 101 660 000 – 1,8 % 
511 – Assemblée nationale 517 890 000 517 890 000 – 
521 – Sénat 323 584 600 323 584 600 – 
541 – La Chaîne parlementaire 34 498 162 35 210 162 + 2,1 % 
531 – Conseil constitutionnel 10 888 000 10 776 000 – 1,0 % 
533 – Cour de justice de la République 921 725 886 600 – 3,8 % 

Total pour la mission 991 265 739 989 987 362 – 0,1 % 
* Les autorisations d’engagement sont égales aux crédits de paiement. 
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 PREMIÈRE PARTIE : LA PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

Pour 2014, la dotation destinée à la Présidence de la République 
s’élèvera à 101,7 millions d’euros, ce qui représente une diminution de 1,8 % 
par rapport à la loi de finances initiale pour 2013. Cette dotation représente 
ainsi à peine plus de 1 % de l’ensemble des crédits de la mission Pouvoirs publics. 

Cette réduction de la dotation demandée à l’État s’explique par les 
décisions prises par le précédent Président entre 2007 et 2012, tant en matière de 
maîtrise des coûts que d’amélioration de la gestion. Leurs résultats ont été salués 
par la Cour des comptes. Le Rapporteur spécial convient volontiers que cet effort 
est poursuivi par le nouveau Président et ses équipes. Il est vrai que tout retour en 
arrière est impossible. 

Le budget prévisionnel présenté à l’appui du projet de loi de finances 
pour 2014 est stabilisé, permettant ce nouveau recul de la dotation demandée 
à l’État. 

I.  D’IMPORTANTS EFFORTS DE TRANSPARENCE ET DE GESTION, SALUÉS 
PAR LA COUR DES COMPTES, ONT ÉTÉ ACCOMPLIS SOUS L’ANCIENNE 
MANDATURE 

C’est à l’occasion de l’audience solennelle marquant le bicentenaire de la 
Cour des comptes en 2007 que M. Nicolas Sarkozy a confirmé sa décision de 
soumettre au contrôle de la Cour les comptes la gestion de la Présidence de la 
République, ce qui constituait une première dans l’histoire de notre 
République. 

À ce jour, ce contrôle a donné lieu à la publication de cinq « rapports », 
qui prennent la forme d’une communication adressée au Président de la 
République par le Premier président de la Cour des comptes, en juillet 2009, en 
juillet 2010, en juillet 2011, en décembre 2012 et juillet 2013. Ces cinq documents 
ont été naturellement rendus publics et sont consultables sur le site de la Cour. 

À l’occasion de ses contrôles, la Cour a été amenée à faire des remarques 
sur la gestion de la Présidence et à formuler des recommandations. Ces remarques 
et recommandations concernaient d’une part la nécessaire consolidation du budget 
de la Présidence et, d’autre part, la mise en œuvre de nouvelles procédures de 
gestion afin de d’alléger les charges et de maîtriser les coûts. 
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A.  LA CONSOLIDATION DU BUDGET DE LA PRÉSIDENCE 

Dans un ouvrage qui a fait grand bruit à sa parution en janvier 2007, notre 
collègue René Dosière pouvait à bon droit parler de « l’argent caché de l’Élysée », 
tant le budget voté par le Parlement lors de l’examen de la loi de finances était 
parfaitement virtuel et ne reflétait aucunement la réalité des dépenses 
effectivement réalisées par ou pour la Présidence de la République. L’écart 
constaté concernait principalement les personnels mis à disposition par certains 
ministères ou organismes publics et le coût des déplacements effectués dans les 
avions relevant du ministère de la Défense. 

Dès sa première communication en juillet 2009, la Cour des comptes a 
noté que la volonté exprimée par le Président de la République de consolider 
l’ensemble des dépenses de la Présidence s’était traduite dès le budget 2008. 

Elle a ainsi constaté que toutes les conventions de mises à disposition de 
personnels entre la Présidence et les administrations ou organismes d’origine 
avaient été effectivement signées dès le 1er janvier 2008. Elles ont toutes été 
renouvelées au cours de l’été 2012 au début de la nouvelle mandature. 

Le Rapporteur spécial s’interrogeait pour savoir si ces retards pouvaient 
conduire à minorer, dans les comptes d’un exercice donné, les dépenses de 
personnel de la Présidence. 

Il n’en est rien. Les sommes restant dues par la Présidence aux 
administrations sont effectivement inscrites en dépenses de l’exercice auquel elles 
se rattachent en application des principes d’une comptabilité en droits constatés. 
Elles apparaissent au bilan de la Présidence dans un compte de charges à payer, 
qui est soldé au fur et à mesure des paiements effectifs. 
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LE CONTENU DES CONVENTIONS DE MISE À DISPOSITION 
 

La Présidence a transmis au Rapporteur spécial quatre conventions de mise à 
disposition, avec les ministères de la défense, de l’éducation nationale, de l’économie et des 
finances et des affaires étrangères. 

Elles sont toutes bâties sur le même schéma. Elles sont conclues pour toute la durée 
du mandat présidentiel et comporte les dispositions relatives : 

– au statut des personnels mis à disposition : ils continuent à faire partie du personnel 
du ministère d’origine et sont gérés administrativement par lui ; pour l’intégralité de leur 
mission, ils sont placés sous l’autorité de la Présidence ; le ministère s’engage à assurer le 
remplacement simultané l’emploi laissé vacant par le départ d’un de ses agents ; 

– aux modalités de sélection : sur le fondement de fiches de poste ou d’emploi 
établies par la Présidence, le ministère présélectionne les candidats qu’il présente à la 
Présidence qui fait alors son choix ; 

– à la décision individuelle de mise à disposition : elle est faite pour une durée de 
trois ans renouvelable ; cette durée peut être inférieure pour les missions temporaires ; 

– à la fin anticipée de la mise à disposition : la mise à disposition peut prendre fin 
avant l’expiration de sa durée à la demande de l’agent, du ministère ou de la Présidence en 
respectant un préavis de deux mois (sauf en cas de faute disciplinaire à la demande de la 
Présidence) ; 

– aux conditions de gestion et d’administration du personnel : le ministère continue à 
assurer la gestion des personnels en étroite collaboration avec la Présidence, qui assure la 
notation des intéressés suivant les règles en vigueur dans le ministère d’origine ; 

– aux congés : les agents bénéficient du régime des congés en vigueur à la 
Présidence ; 

– aux rémunérations : le ministère continue de verser les rémunérations (salaires, 
primes et indemnités) et les avantages (hors avantages en nature) liés à leur statut dont ils 
bénéficiaient en son sein ; 

– au remboursement : la Présidence s’engage à rembourser les rémunérations 
énumérées ci-dessus ainsi que les charges sociales ; ce remboursement est effectué 
trimestriellement sur production d’un relevé établi par le ministère et validé par la 
Présidence ; le montant correspondant au dernier trimestre est versé le 31 octobre de l’année 
sur une base estimée et régularisée, le cas échéant au cours du premier trimestre de l’année 
suivante. 
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ÉTAT DES PERSONNELS MIS À DISPOSITION 

 Au 
01/01/2012 

Au 
01/07/2012 

Au 
01/07/2013 

Ministères    

Affaires étrangères 33 36 37 

Affaires sociales 6 9 9 

Agriculture 4 5 4 

Culture et communication 45 43 39 

Défense 113 111 108 

Écologie 4 4 6 

Économie et finances 73 69 68 

Éducation nationale 8 12 12 

Enseignement supérieur et recherche 3 2 2 

Intérieur 377 354 342 

Justice 6 6 7 

Secrétariat général du Gouvernement 5 6 6 

Transports (Direction générale de l’aviation civile) 0 1 1 

Organismes publics    

Agence française du développement 1 1 1 

Agence nationale de la cohésion sociale 1 0 0 

Assistance publique/Hôpitaux de Paris 8 9 9 

CEA 1 1 1 

Centre national de la fonction publique territoriale 0 0 1 

COFACE 1 1 1 

Conseil d’État 3 4 4 

Cour des comptes 2 2 2 

DATAR 1 1 1 

France Telecom 26 26 24 

La Poste 6 5 5 

Préfecture de police de Paris 8 8 12 

Université Michel de Montaigne 1 0 0 

Collectivités locales    

Ville de Vélizy 1 1 1 

Ville de Paris 3 3 2 

Département de Seine et Marne 1 1 1 

Source : Présidence de la République. 
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B.  LE RENFORCEMENT DES PROCÉDURES DE GESTION ET LA MAÎTRISE 
DES COÛTS 

La lecture de la première communication de la Cour des comptes 
de juillet 2009 met en évidence les décisions prises par Nicolas Sarkozy pour 
améliorer les procédures et la gestion de la Présidence, et ce dès l’exercice 2008. 

Outre l’établissement d’un bilan d’ouverture au 1er janvier 2008 et d’un 
compte de résultats clos au 31 décembre 2008, la Cour se félicite des décisions 
prises concernant la tenue d’une comptabilité d’engagement, le rapprochement 
mensuel des engagements, le développement d’une analyse des coûts et la mise en 
place d’un contrôle de gestion et, surtout, la révision de tous les contrats ou 
dépenses supérieurs au seuil des marchés publics. 

S’agissant du contrôle de gestion par exemple, la Cour note qu’il est 
devenu opérationnel en 2010 (1). Un chargé de mission a été recruté à cet effet afin 
d’assurer le suivi et l’évaluation d’une cinquantaine d’indicateurs d’activité et de 
performance des services, dont les résultats chiffrés sont centralisés chaque mois 
et servent à l’établissement de tableaux de bord. 

C’est dans le domaine de la commande publique que les améliorations 
les plus sensibles ont été apportées. 

Jusqu’en 2008, les commandes de la Présidence, passées au coup par 
coup, ne donnaient pas lieu à mise en concurrence. Une politique de la commande 
publique, pour le suivi de laquelle un agent spécialisé dans les procédures d’achat 
a été recruté, a abouti à une généralisation progressive des appels d’offres soumis 
à l’examen d’une commission unifiée d’ouverture des plis. 

98 marchés d’achats de marchandises et de services ont ainsi été passés 
entre 2009 à 2012, couvrant plus d’un tiers du poste « Achats et autres charges 
externes » (hors recours aux avions du ministère de la Défense et dépenses à 
l’étranger). 

Dans ses communications successives, la Cour des comptes fait apparaître 
les économies générées par cette mise en concurrence des fournisseurs. 

Ainsi en décembre 2012, elle cite l’exemple des achats de fleurs (pour 
lesquels la passation d’un marché à permis une diminution des dépenses de 32 % 
entre 2009 et 2011), de l’organisation des fêtes de l’arbre de Noël (– 31 % au 
cours de la même période) ou celui de la restauration administrative (des appels 
d’offres en 2010 ont permis une réduction de 10 à 20 % sur le prix des denrées, 
mettant ainsi fin à une situation marquée par « une fidélité manifestée de très 
longue date à des fournisseurs qui n’avaient jamais été mis en concurrence »). 

 

                                                 
(1) Communication du 22 juillet 2011.  
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Cependant, si elle salue les progrès constatés, la Cour des comptes 
énumère également les domaines où des marges de progrès existent. Dans ses 
deux dernières communications, celles de décembre 2012 et juillet 2013, elle 
évoque ainsi : 

– les achats de journaux : la Cour a fait observer que la part des 
abonnements dans ces dépenses était assez faible et que les achats en kiosque 
étaient payés au tarif grand public, sans remise et sans appel à la concurrence ; une 
procédure d’appel d’offres a été lancée en 2012, mais a été déclarée infructueuse 
en raison de prescriptions techniques inadaptées ; 

– la gestion du parc de véhicules : depuis qu’elle examine les comptes de 
la Présidence, la Cour s’étonne que celle-ci n’applique pas le principe selon lequel 
l’État est son propre assureur et ait confié la couverture des risques, depuis longue 
date, à la même société d’assurances qui n’a ainsi jamais eu à affronter la 
concurrence ; elle relève ainsi que le coût des primes d’assurance est sans 
commune mesure avec la prise en charge réelle des sinistres ; en réponse à une 
question du Rapporteur spécial, la directrice du cabinet du Président a précisé 
qu’une première mesure d’économie avait été prise en abandonnant le contrat 
précédent tous risques par une simple assurance au tiers ; faut-il aller plus loin et 
revenir, comme la Cour le suggère avec insistance, au principe selon lequel la 
Présidence serait son propre assureur ? le Rapporteur spécial comprend les 
hésitations de la Présidence sur ce point, tant il est vrai qu’un sinistre qui mettrait 
en jeu des dommages humains pourrait se révéler très onéreux ; de plus, l’exemple 
des préfectures, qui font assurer leur parc par des sociétés d’assurance extérieures, 
confirme que le principe de l’auto-assurance de l’État connaît de nombreuses 
exceptions ; 

– la restauration à la table du palais : rendue célèbre par le film Les 
saveurs du Palais, l’intendance qui gère les cuisines et la table du palais assure 
une très grande diversité de prestations (table du Président, repas des conseillers, 
plateaux repas, petits déjeuners, repas officiels, cocktails…), en association dans 
certains cas avec des intervenants extérieurs dans sa communication de 
juillet 2013, la Cour souligne que « tandis que le fonctionnement du service de la 
restauration administrative ne cessait de s’améliorer, celui de la restauration au 
palais demeurait d’une opacité d’autant plus grande que n’avait été mis en place 
ni comptabilité de stock ni contrôle des prestations très diverses fournies par les 
cuisines » ; si la Cour a souligné les progrès réalisés en la matière (réduction des 
effectifs de 61 à 51 agents, lancement des premiers appels d’offre, mise en place 
d’une comptabilité des stocks et utilisation d’un logiciel permettant un suivi 
individualisé des prix de revient des prestations), elle considère que des progrès 
peuvent encore être réalisés. 

Le Rapporteur spécial invite les services de la Présidence à accentuer 
leurs efforts de gestion, notamment dans les domaines pour lesquels la Cour 
appelle à la réalisation de progrès complémentaires. 
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Selon les informations transmises par la Présidence au Rapporteur spécial, 
le déploiement de nouveaux marchés va se poursuivre en 2014, afin de favoriser la 
diminution des dépenses dans les domaines suivants : 

– la conduite des opérations de travaux (entretien courant, mise en 
conformité des installations et des équipements techniques, amélioration des 
conditions de travail…) grâce à la mise en place d’un accord-cadre ; 
les 24 entreprises titulaires de ce marché sont remises en concurrence sur chacune 
des opérations de travaux par corps d’état spécifique (peinture, menuiserie, 
plomberie, électricité, chauffage-climatisation et maçonnerie), ce qui garantit 
systématiquement le meilleur rapport prix/qualité pour la Présidence ; 

– la maintenance préventive et l’entretien courant, à travers un marché de 
maintenance multi-technique passé en lien avec l’UGAP (Union des groupements 
d’achats publics), avec un prestataire unique qui remplace 38 sociétés dans la 
configuration précédente ; outre la rationalisation et l’amélioration de la 
planification des interventions, le gain identifié est de l’ordre de 300 000 euros ; 

– les copieurs et imprimantes, dont le coût de maintenance et de 
consommables devrait être réduit de 170 000 euros, grâce à une optimisation du 
parc ; 

– l'assistance téléphonique en matière bureautique. 

Même lorsqu’il ne dégage pas de gains aussi significatifs, l’accroissement 
du recours aux procédures de mise en concurrence, dans tous les domaines 
d’activité de la Présidence (achats alimentaires, maintenance des installations 
techniques de l'ensemble des sites rattachés à l'Élysée, prestations de nettoyage, 
fourniture du mobilier de réception et d’événements) s’accompagne d’une 
amélioration de la qualité des prestations fournies et de gains indirects liés à la 
rationalisation des procédures de gestion (réduction du nombre d’interlocuteurs, 
raccourcissement des délais…). 

 

II.  LE PROJET DE BUDGET POUR 2014 PRÉVOIT UNE NOUVELLE 
RÉDUCTION DE LA DOTATION DEMANDÉE 

Le tableau ci-dessous présente l’exécution du budget de la Présidence pour 
les exercices 2010 à 2012, ainsi que les budgets prévisionnels présentés à l’appui 
de la loi de finances pour 2013 et du présent projet de loi de finances pour 2014. 
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ÉVOLUTION DU BUDGET DE LA PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

(en euros) 

 
2010 
exec 

2011 
exec 

2012 
prev 

2012 
exec 

2013  
prév 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

Charges de 
fonctionnement 
courant 

25 296 978 24 515 187 19 049 000 19 500 714 17 641 360 17 925 200 + 1,6 % 

Dont dotation 
d’amortissement 
et provisions 

4 995 516 4 605 647 4 179 500 2 063 376 3 982 300 3 600 000 – 9,6 % 

Déplacements 20 020 604 17 682 201 19 400 000 14 330 095 18 199 300 16 000 000 – 12,1 % 

Charges de 
personnel 67 802 999 68 047 775 67 109 739 67 516 363 65 650 792 67 610 000 + 3,0 % 

Charges 
exceptionnelles 192 886 219 324 350 000 34 100 320 000 0 - 

Investissements 
et travaux 1 856 766 5 077 841 4 134 000 4 051 685 3 621 800 4 000 000 + 10,4  

Charges totales 114 098 013 115 658 287 110 042 739 105 655 004 105 433 252 105 535 200 + 0,01 % 

Dotation 112 533 700 110 052 726 108 929 739 102 899 893 103 483 252 101 660 000 – 1,8 % 

Produits divers 2 019 116 1 959 447 1 113 000 2 385 050 1 950 000 2 075 200 + 6,4 % 

Produits 
exceptionnels 0 4 206 381 0 5 756 994 0 1 800 000 - 

Dont quote-part 
des subventions 
d’investissement 
virée aux 
résultats 

- - - 4 030 394 0 1 750 000 - 

Produits totaux 114 552 816 116 218 554 110 042 739 111 041 936 105 433 252 105 535 200 + 0,01% 

Résultat 454 803 560 267 0 5 386 932 0 0 - 
Source : annexes aux PLR 2010 et 2012 et annexes aux PLF 2013 et 2014. 

Pour 2014, on constate une stabilisation du budget prévisionnel de la 
Présidence, puisqu’il n’augmente que d’à peine 100 000 euros (soit + 0,01 %). Si 
l’on considère les principaux postes de dépenses, cette stabilisation ne s’explique 
que par un objectif volontariste de réduction des dépenses liées aux déplacements 
(– 12,1 %) alors que les autres postes augmentent parfois sensiblement, qu’il 
s’agisse des charges de fonctionnement courant (+ 1,6 %), des charges de 
personnel (+ 3,0 %) ou des investissements ou travaux (+ 10,4 %). 

Concernant les recettes, cette stabilisation se traduit néanmoins par 
une diminution sensible de la dotation demandée à l’État (– 1,8 %, soit une 
diminution de près de 1,8 million d’euros), rendue possible par une évaluation 
plus sincère des produits divers de gestion (+ 6,4 %) et surtout l’inscription 
dès le budget initial d’un amortissement des subventions d’investissement 
antérieurement versées par l’État (pour un montant de 1 750 000 euros). 
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L’augmentation prévue en 2014 s’explique par les éléments suivants : 

– un rebasage de la dotation pour tenir compte justement de la réalité de la 
dépense constatée en 2012, soit + 1,25 million d’euros par rapport à 2013 ; 

– la progression du GVT (glissement-vieillesse-technicité) positif, 
l’impact des mesures catégorielles mises en œuvre dans les ministères, la fin du 
jour de carence pour les congés maladie et la croissance des cotisations et des 
charges, soit + 1,15 million d’euros par rapport à 2013 ; 

– l’impact sur 2014 des réductions d’emplois intervenues en 2013, soit 
– 550 000 euros ; 

– le transfert de 110 000 euros en provenance des services du Premier 
ministre au titre du pavillon de la Lanterne. 

ÉVOLUTION DES CHARGES DE PERSONNEL 

(en euros) 

 
2012 
prev 

2012 
exec 

2013  
prév 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

Mis à disposition 56 331 923 56 277 288 55 446 687 56 758 824 + 2,4 % 

Contractuels 10 777 816 11 239 075 10 204 105 10 851 176 + 6,3 % 

Total 67 109 739 67 516 363 65 650 792 67 610 000 + 3,0 % 

Source : Présidence de la République. 

L’allègement de ce poste de dépenses a été entamé par Nicolas Sarkozy, 
puisque la Cour des comptes rappelle, dans sa communication du 15 juillet 2013, 
que le personnel a régulièrement décru au cours du précédent quinquennat, passant 
de 1 051 agents à la fin de 2007 à 882 à la fin de 2011 (soit une réduction de plus 
de 16 % en quatre ans). 

Cet effort a été poursuivi depuis lors puisque les effectifs s’établissaient 
à 858 à la fin de 2012 et à 854 au 1er juillet 2013. 

La diminution, constatée à partir du nouveau mandat, a porté en 
particulier sur les membres du cabinet et leurs secrétariats ainsi que la 
réduction d’environ un tiers (de 89 à 63) des membres du Groupe de sécurité 
du Président de la République (GSPR). 

Hormis une augmentation des effectifs au service financier et du personnel 
en raison de la création du pôle « achats » en décembre 2012 comme le 
recommandait la Cour des comptes, il n’y a eu pas d’évolution significative des 
effectifs entre juillet 2012 et juillet 2013 au sein des services de la Présidence. 
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Le tableau de la page suivante présente l’évolution de la répartition des 
personnels entre les différents services de la Présidence. Les chiffres concernant 
la nouvelle mandature intègrent les personnes mises à la disposition de la 
compagne du Président de la République, Mme Valérie Trierweiler, soit, 
d’après les informations communiquées par la Présidence, deux chargés de 
mission et trois assistantes pour les tâches de secrétariat. 

Ce tableau confirme que la réduction des effectifs de la Présidence entre 
le 1er janvier 2012 et le 1er juillet 2013 (ils sont passés de 882 à 854) résulte 
essentiellement de la réduction des fonctionnaires mis à disposition (ils sont 
passés de 728 à 706), grâce surtout à la restructuration du GSPR (les 
fonctionnaires sont passés de 86 à 63 et 3 postes de contractuels ont été 
supprimés). 

Le Rapporteur spécial s’interroge dès lors sur la réalité des économies 
mises en avant par la Présidence, si l’on considère le budget de l’État pris 
dans sa globalité. En effet, ces fonctionnaires sont reversés dans leur 
administration d’origine qui supportera désormais leurs coûts. 

Cette interrogation est d’autant plus légitime que, depuis quelques années, 
on observe une évolution dans la structure du personnel affecté à la Présidence. En 
effet, la part des personnels mis à disposition par les ministères, les organismes 
publics ou les collectivités locales diminue au profit des contractuels directement 
recrutés par la Présidence. 

Certes, le nombre de contractuels reste inférieur à celui constaté 
au 1er janvier 2012 (154), mais il a repris sa progression, passant de 143 à 148 
entre le 1er juillet 2012 et le 1er juillet de cette année. Au cours de la même 
période, la part des contractuels dans les effectifs est ainsi passée de 15 à 17 %. 

Il est clair que seule une réduction du nombre de contractuels recrutés 
directement par la Présidence constituerait une économie réelle en matière de 
dépenses de personnel. Il ne semble pas que ce soit l’évolution qui se dessine. 

En effet, en réponse à une question du Rapporteur spécial, la Présidence 
explique cette évolution par la raréfaction des candidatures en provenance des 
ministères ou par les difficultés que peuvent rencontrer ces derniers à se séparer de 
leurs agents et par la nécessité de disposer sur certains postes de compétences 
spécifiques non disponibles dans les organismes susceptibles de mettre leur 
personnel à disposition. Cette réponse laisse à penser que le nombre de 
contractuels pourrait continuer à augmenter à l’avenir. 
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ÉTAT DES EFFECTIFS PAR SERVICE ET PAR STATUT 

Services 

Au 01/01/2012 Au 01/07/2012 Au 01/07/2013 
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Membres du cabinet 30 17 47 33 7 40 33 8 41 

Secrétariats cabinet 80 8 88 73 8 81 68 11 79 

État-major 
particulier 26 0 26 26 0 26 26 0 26 

Chargés de mission 5 18 23 5 19 24 9 15 24 

Secrétariats chargés 
de mission 6 6 12 9 2 11 11 2 13 

Archives 7 0 7 7 0 7 7 0 7 

Audiovisuel 18 11 29 19 11 30 15 9 24 

Photographie – – – – – – 1 4 5 

Cadeaux 
présidentiels 1 1 2 1 1 2 2 1 3 

Commandement 
militaire 231 17 248 236 14 250 232 17 249 

Correspondance 
présidentielle 67 11 78 65 18 83 66 22 84 

Décorations 5 1 6 4 1 5 4 0 4 

Financier et 
personnel 15 2 17 16 2 18 17 3 20 

Affaires sociales 4 0 4 4 0 4 4 0 4 

Crèche 8 1 9 8 1 9 8 1 9 

Équipe de renfort 6 0 6 6 1 7 7 1 8 

Groupe de sécurité 
du président de la 
République (GSPR) 

86 3 89 64 0 64 63 0 63 

Intendance 41 35 76 39 35 74 42 32 74 

Internet 0 8 8 0 6 6 0 6 6 

Médical 7 0 7 7 0 7 7 0 7 

Protocole 8 4 12 8 2 10 10 1 11 

Service 
d’administration et 
de conservation des 
résidences 
présidentielles 

44 6 50 45 11 56 42 11 53 

Télécommunication 
et informatique 33 5 38 34 4 38 36 4 40 

Total Général 728 154 882 709 143 852 706 148 854 

Source : Présidence de la République. 
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La Présidence communique volontiers sur d’autres mesures prises pour 
maîtriser les dépenses de personnel. 

Il s’agit d’une part de la décision prise de réduire de 30 % la rémunération 
du Président de la République (1) et de la révision de la grille de rémunérations des 
membres du cabinet, introduisant notamment un plafonnement de celles-ci 
à 13 000 euros par mois. 

Le Rapporteur spécial n’entend pas contester cet effort, notamment 
s’agissant du cabinet. Cela étant, il conviendra de s’assurer à l’avenir que cette 
vertu affichée ne soit pas entachée par le biais du régime indemnitaire ou par le 
paiement des heures supplémentaires. 

Dans ses communications de décembre 2012 et juillet 2013, la Cour des 
comptes s’est alarmée de ce dernier point, constatant l’importance de ce poste de 
dépenses et un certain nombre d’irrégularités dans leur calcul (2). 

En 2012, ce poste de dépenses a atteint 1,8 million d’euros, indemnisant 
près de 91 000 heures supplémentaires. 420 personnes en ont bénéficié (soit près 
de la moitié des personnels), dont 327 fonctionnaires mis à disposition (pour un 
total de 57 300 heures supplémentaires, soit 175 heures en moyenne par personne) 
et 93 contractuels (pour un total de plus de 33 300 heures, soit 358 heures en 
moyenne par personne). 

Si elle reconnaît la difficulté de l’exercice en raison de la grande 
hétérogénéité des services de la Présidence et la diversité des situations statutaires, 
la Cour n’en regrettait pas moins, en juillet dernier, « qu’il n’avait pas été remédié 
à ces anomalies ». 

Lors de son entretien avec le Rapporteur spécial, la directrice du cabinet 
du Président s’est montrée tout à fait consciente des efforts à réaliser en ce 
domaine. 
  

                                                 
(1) Mise en œuvre dès le 15 mai 2012, cette réduction a été officialisée par un décret du 23 août 2013 relatif au 

traitement du Président de la République et des membres du Gouvernement. 
(2) La Cour avait relevé que les heures supplémentaires n’étaient pas déterminées sur la base du traitement 

indiciaire des agents et qu’elles étaient payées, à tort, aux agents en déplacement ainsi qu’aux militaires 
qui n’y avaient pas droit. Elle avait constaté également des allocations d’heures supplémentaires peu 
vraisemblables (245 heures pour un même agent pour un même mois).  
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2.  Les charges de fonctionnement courant sont en voie d’être maîtrisées 

Le tableau ci-dessous présente l’évolution des charges de fonctionnement 
courant de la Présidence, selon les principaux postes de dépenses. 

 

ÉVOLUTION DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT COURANT 

(en euros) 

 
2012 
prev 

2012 
exec 

2013  
prév 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

Approvisionnements 4 295 000 5 918 733 4 053 000 4 250 881 + 4,9 % 

Prestations extérieures 4 352 700 6 413 598 4 260 760 4 468 785 + 4,9 % 

Autres services extérieurs 6 021 800 5 105 007 5 135 300 5 375 534 + 4,7 % 

Impôts et taxes 220 000 222 046 220 000 230 000 + 4,5 % 

Dotations aux amortissements et 
provisions 4 179 500 2 063 376 3 982 300 3 600 000 – 9,6 % 

Total 19 049 000 19 722 760 17 641 360 17 925 200 + 1,6 % 
Source : Présidence de la République. 

Le périmètre des charges de fonctionnement courant a été sensiblement 
modifié au cours de l’exercice 2012. Ainsi, en application de recommandations de 
la Cour des comptes, les dépenses du restaurant administratif, auparavant 
présentées dans un budget annexe, y sont désormais comptabilisées (1) (à hauteur 
de 780 000 euros), ainsi que certaines dépenses (secours du service social, dons et 
subventions) auparavant traitées en charges exceptionnelles (à hauteur 
de 200 000 euros). Ceci explique que le budget prévisionnel de 2012 ait été 
sensiblement dépassé (de 680 000 euros, soit + 3,5 %), malgré une exécution de 
moitié des dotations aux amortissements et des provisions (« reliquat » 
de 2,1 millions d’euros). 

Dès lors, le Rapporteur spécial s’interroge sur la sincérité des prévisions 
budgétaires pour 2013 et 2014, en forte baisse par rapport à l’exécution 2012 
(– 9,1 %) dans la mesure où les dépenses désormais inscrites sur ce chapitre sont 
récurrentes (au moins pour les dépenses du restaurant administratif) et que les 
dotations aux amortissements et les provisions prévues sont largement supérieures 
aux montants constatés en 2012. De plus, le budget pour 2014 intègre 
150 000 euros au titre des charges de fonctionnement du pavillon de la Lanterne, 
auparavant supportées par les services du Premier ministre. 

                                                 
(1) En contrepartie, les frais de restauration acquittés par les personnels sont comptabilisés parmi les produits 

divers de gestion.  
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L’examen des charges de fonctionnement courant offre l’occasion 
d’étudier plus en détail l’évolution de la gestion du parc automobile de la 
Présidence. 

Les mesures entreprises depuis le 15 mai 2012 pour assurer une plus 
grande cohérence de la gestion et une diminution des coûts s'ordonnent autour de 
trois axes principaux : 

– la diminution du parc automobile : le parc des véhicules affectés au 
cabinet a été diminué de 11 véhicules. Corrélativement trois postes de conducteurs 
ont été supprimés et de nouvelles réductions interviendront en 2013 ; 

– la réduction des gammes de voitures : l’ancien véhicule du Président 
de la République (Renault Velsatis) a été remplacé par un véhicule hybride d’un 
segment de gamme inférieur (Citroën DS5) et tous les véhicules des membres du 
cabinet ont été remplacés par des véhicules d’un segment de gamme inférieur ; 

– la diminution de la consommation : les véhicules les plus polluants ont 
été vendus ou restitués (Velsatis, C6, 607), au profit de véhicules hybrides ; la 
Présidence s’est, en outre, dotée d’une flotte de 6 véhicules entièrement 
électriques, renforcée en 2013 par l’arrivée de 4 Renault Zoé. 

Le parc a donc été réduit depuis le début du quinquennat, puisque le 
nombre de véhicules est passé de 88 au 15 mai 2012 à 73 au 1er juillet de cette 
année. 

Plusieurs cessions de véhicules ont été réalisées par le service des 
domaines en juillet 2012 (11 véhicules vendus, dont 2 Peugeot 607), en septembre 
(deux véhicules, dont un racheté par l’assurance à la suite d’un accident), en 
octobre (6 véhicules, dont une Peugeot 607 et 3 Renault Velsatis) et en mars 2013 
(3 véhicules). Au total, les produits de ces cessions représentent près 
de 61 000 euros en 2012 et près de 12 000 euros en 2013. 

Par ailleurs, la Présidence a procédé à l’acquisition de 7 nouveaux 
véhicules (dont 3 Peugeot 508 Hybride) en 2013, pour un montant global 
de 170 000 euros. Aucun achat n’est encore intervenu cette année. 

La Présidence précise que les nouveaux véhicules sont achetés après mise 
en concurrence entre l’UGAP (Union des groupements d’achats publics) et les 
constructeurs par un choix sur devis, en s'appuyant sur l'offre la plus 
économiquement intéressante à produits et équipements équivalents. 
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3.  Un objectif ambitieux de diminution des dépenses de déplacements 

S’agissant des déplacements, le budget prévisionnel pour 2014 
apparaît singulièrement volontariste, affichant une réduction des crédits 
de 12,1 % par rapport à 2013 (soit – 2,2 millions d’euros), baisse portant 
principalement sur les déplacements non diplomatiques (ils diminueraient 
de 36,7 %, soit une moindre dépense de 1,3 million d’euros). 

ÉVOLUTION DES DÉPENSES DE DÉPLACEMENT 
(en euros) 

 
2012 
prev 

2012 
exec 

2013  
prév 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

Diplomatiques 7 866 100 5 105 682 7 202 700 6 675 650 – 7,3 % 

Hors diplomatiques 3 788 800 2 500 834 3 536 900 2 237 635 – 36,7 % 

Avions ETEC 7 745 100 6 723 579 7 459 700 7 086 715 – 5,0 % 
Total 19 400 000 14 330 095 18 199 300 16 000 000 – 12,1 % 

Source : annexe au projet de loi de finances pour 2014. 

La Présidence espère atteindre ces objectifs grâce aux mesures 
concrètes mises en œuvre depuis le début du mandat. Une première série de 
mesures a été annoncée par la directrice du cabinet le 28 juin 2012, précisant les 
modalités de transport pour les déplacements en train ou en avion. Une deuxième 
instruction a été prise par le secrétaire général de la Présidence le 28 septembre, 
afin de préciser les procédures des voyages eux-mêmes. Une note d’octobre 2012 
a complété certaines modalités pratiques à partir des premiers constats. 

Les mesures prises portent sur : 

– le mode de transport : à chaque fois que cela est possible, le moyen de 
transport le moins onéreux est privilégié ; le recours à l’Airbus 330 est ainsi limité 
aux longues distances ; le Président utilise prioritairement le Falcon 7X pour les 
moyennes distances (ex : Rome et Berlin) et le train pour les distances les plus 
courtes (ex : Bruxelles) ; 

– l’utilisation très fortement réduite de moyens supplémentaires de 
précaution : l’avion « spare », qui accompagnait à vide l’avion du Président sous 
les précédents mandats, n’est quasiment pas mobilisé (1) ; aucun hélicoptère n’est 
affrété pour suivre le Président lorsqu’il prend le train ; 

– le format des délégations : la composition des délégations officielles est 
resserrée, validée au plus juste par le chef de cabinet avant chaque déplacement ; 
les équipes de sécurité autour du Président ont également été ajustées aux besoins 
stricts ; grâce à ces efforts, alors qu’auparavant les délégations officielles 
comprenaient en moyenne 80 à 90 agents de l’Élysée, elles dépassent désormais 
rarement 60 personnes ; 
                                                 
(1) Dans sa communication du 15 juillet 2013, la Cour a fait observer que cet avion n’avait été mobilisé que 

neuf fois sur 36 voyages, alors qu’il l’était systématiquement auparavant. La Cour souligne que cet avion 
peut être mis en alerte sur l’aérodrome de départ et ne décoller qu’en cas d’avarie sur l’avion présidentiel. 
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– une prise en charge financière strictement limitée : toute personne 
extérieure à la Présidence accompagnant le Chef de l'État dans ses déplacements 
rembourse à l'Élysée les dépenses la concernant ; une fiche de procédure sur la 
participation financière des personnes extérieures à la Présidence de la République 
a été établie ; 

– la durée du déplacement : pour les voyages en Europe, les allers-retours 
dans la journée sont privilégiés afin d’éviter de financer des nuits d’hôtel ; 

– la négociation des tarifs qui intervient en amont des voyages, pour les 
prestations d’hébergement, de locations de voitures et de restauration sur place ; 

– un renforcement des procédures de validation des engagements de 
dépenses, avec double validation du chef de cabinet et du chef du service 
financier ; 

– l'utilisation, lors des missions individuelles des collaborateurs du 
Président hors voyage officiel, de la classe économique pour les courts et moyens 
courriers par avion et de la seconde classe lors des trajets ferroviaires 

S’agissant du mode de transport utilisé, les éléments transmis au 
Rapporteur spécial permettent de nuancer la stricte application de ces directives, 
notamment sur le choix du mode de transport. 

Train 

– de mai à décembre 2012 : 5 déplacements à Bruxelles, un aller-retour pour le fort 
de Brégançon à titre privé et un train spécial pour un déplacement à Lens ; 
– au cours du premier semestre 2013 : 3 déplacements à Bruxelles, 2 déplacements 
en France (Dijon et Besançon) 

Falcon 7X 
(ou autre appareil) 

– de mai à décembre 2012 : 23 déplacements, dont 11 en France 
– au cours du premier semestre 2013 : 30 déplacements, dont 19 en France (dont 
2 déplacements privés à Brive) 

Airbus A330 (1) 
– de mai à décembre 2012 : 8 déplacements (dont un à Varsovie) 
– au cours du premier semestre 2013 : 9 déplacements (dont un à Moscou) 

Comme l’indique la Cour des comptes, « l’utilisation du TGV, 
largement médiatisée, est restée marginale pour les déplacements sur le 
territoire (2)». En effet, si le recours au train apparaît quasi systématique pour 
les déplacements à Bruxelles, il n’a concerné que trois déplacements en 
France, contre 30 pour l’avion. La directrice du cabinet du Président l’a reconnu 
bien volontiers devant le Rapporteur spécial : le recours au train est fortement 
tributaire des horaires de la SNCF et de la durée des trajets et l’avion est bien 
souvent le moyen de transport de loin le plus pratique. 

                                                 
(1) Il convient de préciser que l’Airbus est parfois utilisé par le Premier ministre (12 voyages entre le 

1er janvier 2012 et le 31 juillet 2013) et pour des vols d’entraînement, des transports de fret (205 tonnes 
transportées en 2012) ou de personnel au profit des troupes françaises et des rapatriements sanitaires. 

(2) Communication du 15 juillet 2013. 
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4.  Les investissements et travaux 

Le budget pour 2014 présente une forte augmentation des dépenses 
consacrées aux investissements et travaux, comme l’indique le tableau ci-dessous. 

ÉVOLUTION DES INVESTISSEMENTS ET TRAVAUX 
(en euros) 

 2012 
prev 

2012 
exec 

2013  
prév 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

Investissements et travaux 4 134 000 4 051 685 3 621 800 4 000 000 + 10,4 % 
Source : Présidence de la République. 

D’après les informations transmises au Rapporteur spécial, seront 
notamment financés en 2014 : 

– la sécurité des systèmes d'information : la Présidence a identifié trois 
projets majeurs destinés à renforcer la sécurité des informations échangées, à réduire 
le risque d'indisponibilité des systèmes d'information et à sensibiliser les utilisateurs 
aux risques inhérents à l'utilisation de ces différents systèmes. Il s’agit du 
déploiement d’un nouveau système de téléphonie sur IP (Internet Protocole) pour la 
téléphonie fixe, de l'intranet sécurisé et du stockage des données via un data center ; 

– la sûreté et la sécurité incendie des bâtiments (contrôle des accès, 
détection des intrusions, restructuration complète du poste central de protection). 

Par ailleurs, seront poursuivies la mise en conformité des installations et 
l'amélioration des installations et des conditions de travail à travers les travaux de 
remise en état des locaux et des ascenseurs et la refonte de la gestion technique des 
bâtiments. 

Enfin, seront prises en charge les demandes d'équipement 2014 relatives 
au mobilier de réception, au renouvellement d'équipements informatiques ou 
techniques (audiovisuel, sécurité, cuisine) et au parc automobile. 

S’agissant des travaux d’entretien du patrimoine immobilier affecté à la 
Présidence, il convient de préciser que celui-ci n’est pas (contrairement aux 
assemblées parlementaires ou au Conseil constitutionnel) mis à la charge de celle-
ci. Il est supporté par le ministère en charge de la culture, les travaux étant conduits 
par l’Opérateur du patrimoine et des projets immobiliers de la culture (OPPIC). 

Ces dépenses ne sont pas négligeables, d’autant que dans sa 
communication de décembre 2012, la Cour des comptes rappelle qu’un « examen 
sommaire de l’état du palais de [l’Élysée], établie en février 2008 par un 
inspecteur général des monuments historiques, avait dressé un constat alarmant, 
concernant autant la solidité de l’édifice que la sécurité de ses accès et des 
personnes qui y travaillent. » La Cour indique que cet examen chiffrait 
à 24 millions d’euros le montant des travaux à entreprendre. Un premier 
programme portant sur les années 2009-2011 a été lancé dont la Cour chiffre le 
coût total à environ 30 millions d’euros (1). 
                                                 
(1) Ce premier programme ne concerne pas seulement le Palais de l’Élysée, mais d’autres immeubles affectés 

à la Présidence. 
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L’importance de ce montant résulte du défaut d’entretien des bâtiments 
depuis de très nombreuses années (qui a justifié une réfection des toitures et d’une 
partie du gros œuvre de l’Élysée), le recours à des entreprises de haute technicité 
et des contraintes temporelles (les travaux ne devaient pas perturber le travail du 
Président et de ses collaborateurs et ont donc été fractionnés sur des périodes 
correspondant aux absences prévisibles du Président). 

LES RÉSIDENCES PRÉSIDENTIELLES 
En 2009, le président Nicolas Sarkozy a annoncé sa décision de renoncer à trois 

résidences présidentielles : le château de Rambouillet et son parc, le pavillon de Marly-le-
Roi et son parc, le pavillon de Souzy-la-Briche. 

Les deux premières ont été remises à la disposition du ministère de la Culture. Des 
conventions ont été conclues, avant la fin du premier semestre 2009, entre ce dernier et le 
Centre des monuments nationaux pour Rambouillet et avec l’établissement public du musée 
et du domaine de Versailles pour Marly-le-Roi. 

Le pavillon de Souzy-la-Briche relevant d’un legs intervenu en 1978, la Présidence a 
dû, préalablement à toute procédure de dessaisissement, prendre contact avec les éventuels 
héritiers du légataire, pour convenir si possible d’une réaffectation de cette propriété. Elle a 
été transférée au service des domaines le 15 septembre 2010, à charge pour celui-ci de 
procéder à sa cession dès que les conditions seront réunies. 

À la suite de ces renoncements, le fort de Brégançon, situé dans le Var, 
constituait la dernière résidence mise à la disposition du Président de la République. 
Son utilisation par les différents présidents a été variable, seuls les présidents Pompidou et 
Giscard d’Estaing s’y rendant régulièrement. Pour sa part, François Hollande ne s’y est 
rendu que pour un séjour d’une semaine en août 2012. 

C’est pourquoi, la Présidence vient d’annoncer la décision du Président de le 
donner en gestion au Centre des monuments nationaux dans le courant de 
l'année 2014. Il sera ouvert au public lors de certaines occasions ponctuelles comme les 
Journées du patrimoine ou lors de visites guidées. La directrice du cabinet du Président, qui 
avait informé le Rapporteur spécial de cette intention, lui a indiqué que cette ouverture au 
public nécessitera quelques travaux. Le président conservera néanmoins la possibilité de s’y 
rendre. Le statut du fort devrait désormais se rapprocher des ex-résidences présidentielles, 
telles que le château de Rambouillet ou le domaine de Marly-le-Roi, dans les Yvelines, qui 
sont maintenant ouvertes au public toute l'année. 

Le Rapporteur spécial estime qu’il s’agit d’une bonne décision qui a le mérite de 
ne pas obérer l’avenir. Il se borne à constater que les dépenses de fonctionnement et les 
travaux nécessaires viendront grever les charges d’un établissement public qui verra ses 
ressources diminuer en 2014. Par ailleurs, cette décision va permettre de réduire 
artificiellement les dépenses de la Présidence à partir de l’exercice 2014. 
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B.  LES PRÉVISIONS DE RECETTES 

Dans la mesure où le budget pour 2014 est présenté à l’équilibre, les 
recettes prévisionnelles n’augmentent également que de 0,01 % par rapport 
à 2013. 

Cependant, leur structure évolue légèrement :  la part de la dotation est en 
léger recul (96,3 % au lieu de 98,2 % en 2013), alors qu’augmentent celles des 
produits divers de gestion (2 % au lieu de 1,8 % en 2013) et des produits 
exceptionnels (1,7 % au lieu de 0 % en 2013). 

1.  Une moindre sollicitation de la dotation de l’État 

Jusqu’à récemment, l’exécution de la dotation attribuée à la Présidence de 
la République ne procurait aucune surprise : le montant inscrit en loi de finances 
initiale (qui était égal à celui présenté dans le projet de loi de finances) était versé 
intégralement (en un seul versement en début d’année depuis 2009), entraînant 
une égalité parfaite entre la prévision budgétaire et l’exécution constatée. 

En raison de la volonté de la Présidence de participer  à l’effort de maîtrise 
des dépenses publiques, on observe depuis 2011 une différenciation entre la 
prévision et l’exécution. 

Ainsi, la Présidence a restitué au budget de l’État 2 % de la dotation 
(2 245 974 euros) à la fin de l’exercice 2011. 

Lors de la discussion du projet de loi de finances pour 2012 en première 
lecture à l’Assemblée nationale, un amendement présenté par le Gouvernement en 
seconde délibération a minoré le montant de la dotation demandée 
de 2 807 261 euros, le réduisant de 117,7 à 108,9 millions d’euros (soit – 2,5 %). 

Après le début du mandant de M. François Hollande, la dotation votée 
pour l’exercice 2012 a fait l’objet de deux réductions pour un montant total 
de plus de 6 millions d’euros (soit 5,5 % de la dotation initiale) : 

– 47 926 euros ont été annulés par la loi de finances rectificative 
du 16 août 2012, afin de tenir compte de la réduction de 30 % de la rémunération 
du Président de la République décidée par celui-ci ; 

– 5 981 920 euros ont été annulés par la loi du 5 août 2013 de règlement 
du budget et d’approbation des comptes de l’année 2012, somme correspondant à 
des économies réalisées sur différents postes de dépenses. 

Le tableau ci-après montre l’évolution de l’exécution de la dotation de la 
Présidence depuis 2010. Il montre que la dotation effectivement exécutée a 
fortement reculé entre 2010 et 2012, passant de 112,5 à 102,9 millions d’euros 
(soit une diminution de 9,6 millions d’euros, soit – 8,6 %). 
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ÉVOLUTION DE LA DOTATION DE LA PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

(en euros) 

 2010 2011 2012 
2013  
prév 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

Dotation 
initiale 112 533 700 112 298 700 108 929 739 103 483 252 101 660 000 – 1,8 % 

Dotation 
exécutée 112 533 700 110 052 726 102 899 893 - - - 

Source : annexes aux projets de loi de règlement 2010 et 2012 et annexes aux projets de loi de finances pour 2013 et 2014. 

Si la dotation votée pour 2013 (103,5 millions d’euros) est supérieure 
de 0,6 % à la dotation exécutée en 2012. Cependant, comme en 2012, selon les 
informations transmises au Rapporteur spécial, la Présidence devrait 
procéder à un reversement d’environ 2 millions d’euros au budget de l’État 
(sans compter les 250 000 euros représentant la moitié du produit de la vente de 
vins, cf. ci-après). la dotation demandée pour 2014 (101,7 millions d’euros) est 
à nouveau en recul de 1,2 % par rapport à la dotation exécutée en 2012 et 
de 1,8 % par rapport à la dotation votée pour cette année. 

Les développements ci-après sur les produits divers de gestion de la 
Présidence explicitent le montant demandé pour 2014. Si la dotation dépend 
naturellement des prévisions de dépenses de la Présidence, elle est également 
tributaire des autres produits pris en compte dans le budget de celle-ci. 

2.  Les produits divers de gestion 

Le projet de budget pour 2014 prévoit une recette à hauteur 
de 2 075 200 euros, en progression de 6,4 % par rapport à 2013. Ces produits 
représentent désormais près de 2 % des ressources de la Présidence. 
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ÉVOLUTION DES PRODUITS DIVERS DE GESTION 

(en euros) 

 
2012 
prev 

2012 
exec 

2013  
prév 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

Intérêts du compte de dépôt 820 000 983 147 965 000 902 000 – 6,5 % 

Recettes du restaurant 0 606 353 636 000 606 000 – 4,7 % 

Produits locatifs logements 125 200 177 595 139 300 182 000 + 30,7 % 

Participation des parents aux frais de la crèche 48 500 63 997 55 900 75 000 + 34,2 % 

Ventes de produits 46 000 71 969 52 500 72 500 + 38,1 % 

Remboursement plateaux-repas 24 500 32 410 28 100 29 200 + 3,9 % 

Ventes de véhicules 17 900 60 888 26 500 26 500 - 

Autres produits 30 900 388 690 46 700 182 000 + 389,7 % 

Total 1 113 000 2 385 049 1 950 00 2 075 200 + 6,4 % 

Source : Présidence de la République et annexe au projet de loi de finances 2014. 

Comme l’indique le tableau ci-dessus, trois types de produits divers 
représentent plus de 80 % du total : 

– les intérêts des deux comptes ouverts auprès du Trésor public à la 
Recette générale des finances : bien que prévus en diminution sensible, ils 
représentent 43,4 % des produits divers attendus en 2014 ; 

Au 31 décembre 2012, le solde de ces comptes s’élevait à 27,1 millions 
d’euros. Il s’agit d’un montant important qui s’explique avant tout par 
l’importance des charges à payer, 12,8 millions d’euros au titre des dettes auprès 
des administrations (en raison du retard des administrations à facturer le 
remboursement des rémunérations des personnels mis à disposition et du retard du 
ministère de la défense à facturer les heures de vol des avions mis à la disposition 
de la Présidence) et 5,3 millions au titre des dettes auprès des autres fournisseurs. 

– les recettes du restaurant : 

Elles ont été enregistrées dans les comptes de la Présidence au cours de 
l’exécution du budget 2012 et figurent désormais dans le budget prévisionnel 
présenté en appui de la loi de finances initiale ; cette évolution comptable résulte 
d’une recommandation de la Cour des comptes ; l’intégration de la gestion du 
restaurant dans le budget de la Présidence s’est faite en deux étapes. La première, 
en 2009, a consisté en la création d’un budget annexe, seule la subvention 
d’équilibre apparaissant dans le budget. La seconde, en 2012, par l’intégration 
complète de la gestion du restaurant, tant en dépenses qu’en recettes. 

– le produit locatif et le versement des charges des logements situés quai 
Branly dans le Palais de l’Alma : 
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Au 1er octobre 2013, 58 personnes ainsi, le cas échéant, que leur famille, 
étaient logées par la Présidence de la République, dont 57 dans les logements 
situés Palais de l’Alma quai Branly et une à Brégançon. Les logements sont, 
jusqu’à présent, affectés aux personnels de la Présidence par utilité de service, au 
regard des astreintes imposées par leurs fonctions ou compte tenu de la nécessité 
de demeurer à proximité de leur lieu de travail. 

FONCTIONS DES PERSONNES LOGÉES AU PALAIS DE L’ALMA 
Les 57 personnes logées au Palais de l’Alma se répartissent entre les services 

suivants : 

– Cabinet (3) : le conseiller diplomatique et deux conseillers ; 

– État-major particulier (6) : le chef de l’état-major, ses deux adjoints, deux aides de 
camp et une secrétaire ; 

– Groupe de sécurité du président de la République (GSPR) (1) : le responsable de la 
logistique ; 

– Service d’administration et de conservation des résidences présidentielles (14) : le 
chef du service et son adjoint, le responsable de la cellule travaux et son adjoint, trois agents 
de service, un jardinier, un peintre, un chauffagiste/climaticien, un tapissier, deux gardiens et 
le responsable de la gestion des cadeaux présidentiels ; 

– Intendance (29) : le chef du service et ses deux adjoints, l’économe comptable, trois 
maîtres d’hôtel, le chef de la cuisine et son adjoint, six cuisiniers, un pâtissier, quatre maîtres 
d’hôtel du service privé, cinq argentiers, la chef lingère et trois lingères ; 

– Protocole (1) : un agent de cérémonie ; 

– Affaires sociales (1) : une assistante sociale ; 

– Service de la correspondance présidentielle (1) : une rédactrice ; 

– Service médical (1) : une secrétaire médicale. 
Source : Présidence de la République. 

Les bénéficiaires des logements payent les charges (chauffage, EDF et 
eau) et les impositions (taxe d’habitation et part de la taxe foncière correspondant 
au ramassage des ordures ménagères) afférentes à leur logement. Ce sont ces 
charges qui sont comptabilisées en recettes du budget de la Présidence. 

Par ailleurs, une déclaration nominative des avantages en nature dont 
bénéficient les occupants est adressée chaque année par la Présidence de la 
République aux services fiscaux. Dès sa première communication en juillet 2009, 
la Cour des comptes avait constaté que cette déclaration des avantages en nature 
au titre des logements de fonction « n’était pas en relation avec leur valeur 
locative et bien inférieure pour les membres du cabinet et les chefs de service à 
celle qui [était] appliquée aux autres personnels ». L’année suivante, la Cour 
constatait avec satisfaction que le dispositif avait été revu : tous les avantages 
déclarés sont désormais référencés sur la valeur locative du logement occupé, 
affecté d’un abattement de 30 % en cas d’attribution pour nécessité absolue de 
service et de 60 % pour les personnels à revenus modestes. 
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Une réflexion est en cours au sein de la Présidence pour faire évoluer le 
régime actuel en s’inspirant des principes posés par le décret du 9 mai 2012, 
portant réforme du régime des concessions de logement. Le décret 
du 19 juillet 2013 a repoussé l’application de la réforme pour les nouveaux 
occupants au 1er septembre 2015. 

Il est clair que, comme l’a expliqué au Rapporteur spécial la directrice de 
cabinet du Président, la mise en œuvre de cette réforme va entraîner une 
modification sensible de la situation des occupants actuels, qui n’acquittent aucun 
loyer, parfois depuis plus de vingt ans, alors que le palais est situé dans 
le 7ème arrondissement de Paris où le montant des loyers est particulièrement élevé. 

La Présidence a transmis au Rapporteur spécial le dispositif qu’elle entend 
mettre en place pour adapter la réforme aux spécificités des occupants du Palais de 
l’Alma. 

Trois modes d’occupation ont été définis. Les deux premiers résultent 
exclusivement de la nature et des conditions d’exercice des fonctions et non de 
l’appartenance à un statut. Le troisième s’inscrit dans une dimension plus proche 
du logement aidé. 

Pour les occupants actuels, ces nouvelles dispositions s’appliqueront à 
partir du 1er septembre 2015. Elles sont applicables, dès le 1er novembre 2013, aux 
nouveaux occupants. 

Le tableau ci-après présente le dispositif mis en place. 
 

Nature de l’attribution Conditions Redevances dues 
(décret du 9 mai 2012) 

Redevances applicables à 
l’Alma 

Nécessité absolue de service 
(NAS) 

Avoir une obligation 
de disponibilité pour 
des raisons de sûreté, 
de sécurité ou de 
responsabilité 

Gratuité du logement nu 

Gratuité pour les logements nus 
Redevance égale à la superficie 
habitable x 10 % du prix au m2 
retenu 

Convention d’occupation 
précaire avec astreinte 

Être tenu à un service 
d’astreinte 

Redevance égale à 50 % 
de la valeur locative réelle 

Redevance égale à 30 % de la 
valeur locative réelle, plafonnée 
à 20 % du revenu net imposable 
du bénéficiaire 

Autorisation d’occupation 
précaire Aucune Redevance égale à 85 % 

de la valeur locative réelle 

En fonction des ressources du 
foyer, redevance à égale à 85 % 
ou à 50 % de la valeur locative 
réelle, plafonnée à 20 % du 
revenu fiscal de référence du 
foyer. 
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S’agissant des autres produits, l’existence des participations parentales à la 
crèche de l’Élysée, évaluées à 75 000 euros en 2014, donne l’occasion d’apporter 
quelques précisions sur le fonctionnement de celle-ci. Son personnel est composé 
de huit personnes mises à disposition par l’Assistance publique/Hôpitaux de Paris 
(AP-HP) et d’une contractuelle. Au 30 septembre, elle accueille 36 enfants 
(39 sont attendus en 2014). La crèche représentait un coût de fonctionnement de 
près de 450 000 euros en 2012 (dont 91 % au titre de frais de personnel). Les 
contributions des parents, assises selon un barème tenant compte des revenus, 
représentaient 14,4 % de ce coût de fonctionnement en 2012. 

Le poste « Autres produits » est particulièrement disparate, puisque y sont 
comptabilisés les remboursements effectués par les participants aux voyages 
officiels (66 000 euros en 2012), le remboursement des repas de la Garde 
Républicaine (22 000 euros en 2012) et un certain nombre de recettes que l’on 
peut qualifier de « poche » (redevance pour le tournage d’un film, remise a 
posteriori accordée par Air France,…). 

Une recette mérite un plus ample développement. 

Il s’agit du remboursement des frais avancés pour le compte du 
Coordonnateur national du renseignement (CNR), qui ont représenté 54 000 euros 
en 2012. 

Il convient de rappeler que le Coordonnateur national du renseignement 
est chargé de coordonner l'action et de s'assurer de la bonne coopération des 
services spécialisés constituant la communauté française du renseignement. Il 
transmet les instructions du Président de la République aux responsables de ces 
services, qui lui communiquent les renseignements devant être portés à la 
connaissance du Président de la République et du Premier ministre, et lui rendent 
compte de leur activité.(1) Bien que physiquement présent dans des locaux relevant 
de la Présidence – il est installé dans le même bâtiment que la crèche –, il relève, 
comme l’ensemble des personnels placés sous ses ordres, pour sa gestion 
administrative et financière du Secrétariat général du Gouvernement en vertu d’un 
décret du 22 mars 2010. 

Jusqu’à maintenant, cette recette ne faisait pas l’objet d’une inscription 
dans le budget prévisionnel associé à la loi de finances initiale. Le montant inscrit 
sous la rubrique « Autres produits » pour 2014 indique qu’elle l’est désormais, ce 
dont le Rapporteur spécial se félicite au nom de la sincérité des prévisions de 
recettes. 

Enfin, par convention du 15 octobre 2008, l’utilisation du pavillon de la 
Lanterne à Versailles, jusque là réservée au Premier ministre, a été transférée au 
Président de la République. Cette convention, qui s’achevait au 31 décembre 2012, 
a été reconduite pour 2013. Dans le cadre de celle-ci, la Présidence était 
remboursée, par les services du Premier ministre, des charges de fonctionnement de 
                                                 
(1) Article R. 1122-8 du code de la défense. 
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ce pavillon. À ce titre, une recette de 172 000 a été enregistrée en 2012 égale aux 
dépenses effectives engagées par la Présidence (en 2011, c’est l’intégralité des 
crédits inscrits au budget du Premier ministre – 200 000 euros – qui avait été 
reversée au budget de la Présidence). La convention ayant été reconduite en 2013, 
un nouveau remboursement sera effectué d’ici la fin de l’exercice. Il convient de 
remarquer que, bien que prévue par une convention, cette recette n’apparaissait pas 
dans les budgets prévisionnels présentés à l’appui des lois de finances successives. 

Comme on l’a vu précédemment, cette recette disparaîtra en 2014, puisque 
les crédits relatifs au pavillon de la Lanterne ont été intégrés dans le montant de la 
dotation pour un montant de 260 000 euros. 

3.  Les produits exceptionnels 

Pour 2014, le budget prévisionnel prévoit 1,8 million d’euros de produits 
exceptionnels, alors que jusqu’à maintenant ceux-ci ne faisaient l’objet d’aucune 
inscription en loi de finances initiales. 

Là aussi, le Rapporteur spécial se réjouit de cette prise en compte des 
recettes attendues dans leur globalité. 

La somme inscrite pour 2014 se répartit en deux parties très inégales. 

D’une part, 50 000 euros sont inscrits au titre d’un prélèvement sur le 
montant du produit de la vente aux enchères d’un dixième de la cave que la 
Présidence a réalisée en mai dernier. Après reversement de la moitié du produit de 
cette vente au budget de l’État (250 000 euros), 50 000 euros seront en effet 
prélevés sur la part restant à la Présidence (250 630 euros) pour acquérir de 
nouveaux millésimes et concourir au renouvellement de la cave. 

D’autre part, le budget prévisionnel enregistre pour la première fois un 
produit exceptionnel au titre « de la quote-part des subventions d’investissement 
virée au résultat de l’exercice », à hauteur de 1 750 000 euros. Cette écriture 
comptable résulte d’une recommandation de la Cour des comptes. Elle a été mise 
en œuvre pour la première fois à la fin de l’exercice 2012 pour un montant de plus 
de 4 millions d’euros. 

En effet, la Cour a considéré que les subventions d’investissement versées 
chaque année par l’État (égales à la part de la dotation consacrée aux 
investissements et travaux et inscrites à l’actif du bilan) devaient être amorties au 
même rythme que les immobilisations qu’elles ont permis de financer, afin de ne 
pas majorer indûment les fonds propres. C’est pourquoi il a été procédé, en 2012, 
à une régularisation au titre des amortissements effectués depuis 2008, année de 
mise en place de la subvention d’investissement. En 2013, le montant de la reprise 
annuelle sera calculé, en fin d’exercice, en appliquant à la subvention la durée 
d’amortissement des biens. Pour 2014, et c’est là la nouveauté, ce calcul est réalisé 
dès le budget initial. 
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La vente d’une partie de la cave de l’Élysée 

C’est en 1947 qu’une cave à vin fut installée en 1947 dans les sous-sols du palais de 
l’Élysée, sous la présidence de Vincent Auriol. Réaménagée en 1995 afin d’assurer une 
conservation optimale des vins, elle fut constituée au fil des années, d’achats réguliers et de 
dons, pour compter plus de 12 000 bouteilles au début de cette année. 

Au début de cette année, il a été décidé de mettre en vente environ 10 % de la cave 
(soit 1 200 bouteilles), afin d’autofinancer le renouvellement de celle-ci avec, comme 
l’indique le catalogue de la vente, « le souci d’y faire, comme il est de tradition, place tant 
aux grandes propriétés qu’aux petits vignobles moins réputés, et de faire apprécier aux 
invités de la Présidence de la République la variété de nos terroirs ». 

Les bouteilles mises en vente ont été choisies par la chef sommelière de l’Élysée ; 
son choix a porté notamment sur des bouteilles qui n’étaient plus en quantité suffisante pour 
assurer une réception officielle. Parmi les bouteilles proposées à la vente, on compte de 
belles cuvées en champagnes – Krug, Salon –, en Bordeaux – Petrus, Margaux, Yquem, 
Latour, Mouton Rothschild, Ausone, Haut-Brion, Angélus, Cheval-Blanc –, en Bourgogne – 
Domaine de la Romanée-Conti, Pommard, Montrachet, Volnay –, mais aussi des crus moins 
célèbres dans ces appellations, ainsi que des vins d’autres régions françaises : Côtes-du-
Rhône, Alsace et Loire. 

La vente a eu lieu les 30 et 31 mai à l’Hôtel Drouot, organisée par la maison de vente 
Kapandji Morhange. Elle a été un incontestable succès, rassemblant de nombreux acheteurs 
étrangers notamment par Internet. La plupart des 552 lots ont été adjugés à des prix deux ou 
trois fois supérieurs aux estimations initiales. Ce succès s’explique en partie par le fait que, 
sur chaque bouteille, était apposé un macaron attestant sa provenance (cf ci-dessous). 

Les lots adjugés pour un montant le plus élevés sont une bouteille de Pétrus 1990 
(6 100 euros), deux bouteilles de Château Lafite 1978 (3 800 euros) et une autre bouteille de 
Pétrus 1985 (2 900 euros). Au total sur les 552 lots mis en vente, 117 ont été adjugés à plus 
de 1 000 euros. 

La vente a rapporté 500 630,66 euros à la Présidence, déduction faite des frais de 
vente et de la rémunération de l’expert à la charge du vendeur (68 000 euros). La Présidence 
s’est engagée à reverser à l’Etat la moitié de ce produit (soit 250 000 euros). La part restant à 
la Présidence est destinée, comme on l’a vu, à financer le renouvellement de la cave 
(50 000 euros y seront consacrés en 2014). 
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 DEUXIÈME PARTIE : LES ASSEMBLÉES PARLEMENTAIRES 

Les dotations concernant les assemblées parlementaires s’élèveront 
globalement à 876,7 millions d’euros en 2014, ce qui représente 88,6 % des 
crédits inscrits dans la mission Pouvoirs publics. Ces dotations se répartissent 
entre l’Assemblée nationale (517,9 millions d’euros, soit 59,1 % du total), le Sénat 
(323,6 millions d’euros, soit 36,9 %) et La Chaîne parlementaire (35,2 millions 
d’euros, soit 4 %). 

Ce montant ne représente qu’une augmentation de 0,08 % par rapport 
à 2013. En effet, tant l’Assemblée nationale que le Sénat ont décidé, pour la 
deuxième année consécutive, de reconduire leurs demandes de crédits au 
niveau de 2012, consolidant ainsi l’économie adoptée dans les deux 
assemblées lors de la discussion du projet de loi de finances pour 2012. La 
légère augmentation pour 2014 concerne Public-Sénat, l’une des deux sociétés de 
programme constituant La Chaîne parlementaire. 

I.  L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

Depuis 2008, sous l’impulsion de Bernard Accoyer, l’Assemblée 
nationale est engagée dans un processus de maîtrise de ses dépenses et 
d’amélioration de sa gestion. Ce processus se traduit par une stabilisation de la 
dotation demandée à l’État depuis trois ans, qui plus est à un montant inférieur 
de 3 % à ce qu’il était entre 2008 et 2011, et, pour 2014, la reconduction de son 
budget de 2013. 

Parallèlement, elle a adopté une démarche de pleine transparence 
pour ses documents budgétaires ou financiers. Depuis plusieurs années, le 
rapport annuel de la commission spéciale chargée de vérifier et d’apurer les 
comptes (cf. encadré ci-après) est rendu public : il constitue une synthèse du 
rapport de gestion que les questeurs remettent à la commission spéciale et 
comporte les états financiers (comptes de résultats et bilans) de l’Assemblée elle-
même et de ses comptabilités annexes (caisses de retraites des anciens députés et 
du personnel, fonds de sécurité sociale). 

Pour la première fois en 2013, ce rapport du collège des questeurs sur le 
règlement des comptes de l’exercice 2012 a été rendu public. Ce document d’une 
centaine de pages constitue une présentation exhaustive de l’exécution budgétaire 
de l’exercice. La commission spéciale souligne que, en dépit de cette publicité 
nouvelle, « le rapport du Collège des questeurs pour le règlement des comptes de 
l’exercice 2012 a été établi sans changement ni de contenu ni de méthode par 
rapport aux exercices précédents et qu’il rend compte de façon détaillée et de 
bonne foi de l’exécution du budget ». 
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Par ailleurs, les deux assemblées ont décidé de confier à la Cour des 
comptes la réalisation d’une mission annuelle en vue de la certification de 
leurs comptes, à compter de l’exercice 2013. Au terme de son examen, la Cour 
transmettra aux présidents du Sénat et de l’Assemblée nationale un rapport de 
certification relatif à la conformité des comptes de chaque assemblée à ses 
référentiels comptables. Les deux conventions, qui ont été signées le 23 juillet 
dernier, définissent et organisent la mission de la Cour pour le compte de chaque 
assemblée selon des principes communs. 

 
LA PROCÉDURE BUDGÉTAIRE DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE (1) 

Les règles applicables en matière budgétaire reposent sur un principe de base, 
l’autonomie financière des assemblées parlementaires (affirmé par l’article 7 de 
l’ordonnance du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées 
parlementaires), qui lui-même procède du principe plus général de séparation des pouvoirs. 

L’Assemblée nationale prépare son projet de budget annuel sous l’autorité des 
questeurs. Puis une Commission commune des crédits, composée des questeurs des deux 
assemblées (six au total) et présidée par un membre de la Cour des comptes, lui-même 
assisté de deux magistrats de la Cour ayant voix consultative, arrête le montant des crédits 
nécessaires au fonctionnement de chaque assemblée qui sera inscrit dans le projet de loi de 
finances au titre de la mission Pouvoirs publics. Un rapport explicatif établi par la 
commission commune est annexé à ce projet de loi. 

Le contrôle de l’exécution du budget relève de la Commission spéciale chargée de 
vérifier et d’apurer les comptes qui est composée de quinze députés désignés à la 
représentation proportionnelle des groupes politiques. Depuis la réforme du règlement de 
l’Assemblée intervenue en 2009, sa présidence est dévolue à un député appartenant à un 
groupe de l’opposition. Cette commission reçoit du Collège des questeurs un rapport sur le 
règlement des comptes de l’exercice écoulé, qui depuis cette année est rendu public. Elle 
établit elle-même chaque année un rapport, qui est publié. La commission spéciale approuve 
les comptes de l’exercice et donne quitus de leur gestion aux questeurs 

La loi organique relative aux lois de finances a institué une procédure de certification 
des comptes généraux de l’État, confiée à la Cour des comptes et donnant lieu à 
l’établissement, par cette juridiction, d’un rapport annexé au projet de loi de règlement de 
l’exercice écoulé. Les comptes de l’Assemblée, faisant partie du budget général de l’État, 
sont donc compris dans le champ de la procédure de certification, tout en ayant le choix du 
dispositif qu’elle retient. 

C'est pourquoi elle avait décidé de confier à une entité tierce la mission d’audit 
contractuel de leurs propres comptes en vue de leur certification. Cette tâche était dévolue au 
Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables, qui est assisté pour l’exécution de cette 
mission par un cabinet de commissaires aux comptes librement choisi par lui. Le Conseil 
supérieur et le cabinet accomplissent leur mission en toute indépendance. Le rapport de 
certification est adressé par le président du Conseil supérieur de l’ordre des experts-
comptables au président de la commission spéciale, qui le transmet immédiatement à la Cour 
des comptes. Il est en outre rendu public. 

À compter de l’exercice 2013, cette mission de certification sera confiée à la Cour 
des comptes, en application d’une convention signée en juillet 2013. 

                                                 
(1) La procédure décrite est analogue au Sénat.  
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A.  LA DOTATION DEMANDÉE À L’ÉTAT RESTE INFÉRIEURE AU 
MONTANT DE 2008 

Entre 2008 et 2011, la dotation de l’État affectée à l’Assemblée 
nationale avait été fixée à un montant inchangé de 533 910 000 euros. Pour 
l’exercice 2012, le Président de l’Assemblée et les deux questeurs de la majorité 
avaient fait adopter un amendement au projet de loi de finances visant à réduire 
de 3 % (soit une diminution de 16 020 000 euros) la dotation précédemment 
approuvée par la commission commune des crédits. La dotation a donc été fixée 
par la loi de finances initiale à 517 890 000 euros. 

C’est ce montant qui a été reconduit en 2013 et qui est prévu 
pour 2014. M. Claude Bartolone, l’actuel Président de l’Assemblée, a pris la 
décision de principe de maintenir ce montant pour toute la durée de la 
législature. 

ÉVOLUTION DE LA DOTATION DE L’ÉTAT 

(en euros) 

 2010 2011 2012 2013  2014 
Assemblée nationale 533 910 000 533 910 000 517 890 000 517 890 000 517 890 000 

Source : annexes aux projets de loi de finances. 

La décision de l’Assemblée de réduire puis de stabiliser le montant de la 
dotation de l’État le conduit à procéder pour équilibrer son budget à prévoir des 
prélèvements sur ses ressources propres. Le tableau ci-dessous présente 
l’évolution de ces prélèvements depuis 2010. 

ÉVOLUTION DES PRÉLÈVEMENTS SUR LES RESSOURCES PROPRES DE L’ASSEMBLÉE 
NATIONALE 

(en euros) 

 2010 2011 2012 2013  2014 
Prévisionnel 14 810 000 8 811 970 26 237 500 15 476 571 15 529 966 
Exécuté 0 0 17 664 142 - - 

Source : rapports de la commission spéciale chargée de vérifier et d’apurer comptes et annexes aux projets de loi de 
finances. 

Le bilan de l’Assemblée nationale, tel qu’il figure dans le rapport du 
collège des Questeurs à la commission spéciale chargée de vérifier et d’apurer les 
comptes relatifs à l’exercice 2012, précise le montant des immobilisations 
financières sur lesquelles sont susceptibles d’être opérés les prélèvements sur les 
ressources propres. Consistant en des fonds communs de placement dédiés gérés 
par deux banques, ces immobilisations sont inscrites à l’actif pour une valeur nette 
comptable de 145,4 millions d’euros et représentent, au 31 décembre 2012, une 
valeur liquidative de 270 millions d’euros. 
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ÉVOLUTION DU BUDGET DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(en milliers d’euros) 

 
2010 
exec 

2011 
exec 

2012 
prev 

2012 
exec 

2013  
prév 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

Charges 
Fonctionnement 507 551,6 510 857,0 527 048,2 520 101,4 521 631,7 517 892,6 – 0,7 % 
Achats de biens et de 
fournitures 8 218,2 7 664,9 8 444,5 7 772,5 7 913,5 8 029,0 + 1,5 % 

Services extérieurs 36 339,2 36 368,2 37 254,1 32 529,8 37 739,5 33 411,0 – 11,5 % 
Impôts et taxes 3 787,9 3 998,7 3 671,0 3 850,5 3 791,0 3 779,1 – 0,3 % 
Charges de personnel 170 337,4 173 508,1 163 218,5 170 081,3 174 217,0 175 039,2 + 0,5 % 
Dont rémunérations 126 073,3 126 631,4 118 217,0 123 927,5 126 708,6 125 312,1 – 1,1 % 
Charges sociales et 
diverses 44 301,1 44 953,8 45 001,8 46 153,8 47 508,4 49 727,1 + 4,7 % 

Charges 
parlementaires 285 782,2 291 825,4 313 890,8 305 726,0 297 540,7 295 306,3 – 0,8 % 

Dont indemnités 
parlementaires 49 998,4 50 346,5 48 956,0 49 265,4 50 172,7 50 282,7 + 0,2 % 

Charges sociales 61 570,6 60 396,1 65 882,7 62 410,4 66 187,1 63 442,2 – 4,2 % 
Secrétariat 
parlementaire 159 724,0 161 350,5 180 657,9 177 111,0 161 129,1 161 825,0 + 0,4 % 

Autres charges 17 520,1 17 812,1 18 394,2 16 939,1 20 051,8 19 756,4 – 1,5 % 
Charges 
exceptionnelles et 
imprévues 

18,7 57,9 569,0 141,3 430,0 2 328,0 + 441,4 % 

Investissement 18 924,2 16 035,3 24 713,7 21 592,1 16 193,1 19 932,2 + 23,1 % 
Total des charges 526 475,7 526 892,3 551 761,8 541 693,5 537 824,8 537 824,8 + 0,0 % 

Ressources 
Dotation 533 910,0 533 910,0 517 890,0 517 890,0 517 890,0 517 890,0 + 0,0 % 
Produits divers 5 161,0 4 435,4 4 694,3 6 139,4 4 458,2 4 404,8 – 1,2 % 
Prélèvement sur les 
disponibilités 0,0 0,0 29 177,5 17 664,1 15 476,6 15 530,0 + 0,4 % 

Total des ressources 539 071,0 538 345,4 551 761,8 541 693,5 537 824,8 537 824,8 + 0,0 % 
Source : annexes aux projets de loi de finances. 

1.  Les dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement s'établissent à 517,9 millions d'euros, ce 
qui représente une diminution de 3,7 millions d'euros (soit – 0,7 %) par rapport 
à 2013. 

Les charges parlementaires, estimées à 295,3 millions d'euros, 
représentent sont en diminution de 2,2 millions d'euros (soit – 0,75 %). Cette 
réduction reflète pour une large part le réajustement à la baisse des charges 
sociales, des dépenses de voyages et déplacements et des charges de 
représentation. 
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Les dépenses d'indemnités parlementaires et les charges sociales 
(113,7 millions d’euros) représentent 38 % des charges parlementaires. Les 
charges sociales diminueront de 4,2 % en 2014 (soit un recul de 2,8 millions 
d’euros). Cette forte diminution tient essentiellement au réajustement à la baisse 
des dépenses de la Caisse de pensions des anciens députés par rapport aux 
prévisions initiales de 2013, le taux de renouvellement de l’Assemblée s’étant 
révélé moins élevé qu’anticipé lors de la préparation du budget pour 2013, 
induisant donc une révision à la baisse des effectifs réels de pensionnés. 

Les frais de secrétariat parlementaire, qui comprennent les frais de 
rémunération et de charges sociales des collaborateurs (y compris ceux des 
groupes politiques) s’établiront à 161,8 millions d’euros (soit 54,8 % des charges 
parlementaires), ce qui représente une augmentation de près de 700 000 euros 
(soit + 0,4 %). 

Le crédit pour la rémunération des collaborateurs des députés progresse 
de 1,6 %, pour atteindre 110,6 millions d'euros, sous l'effet de la décision prise par 
le Bureau de l’Assemblée le 10 octobre 2012 de supprimer toute possibilité de 
transfert du crédit collaborateur vers l'indemnité représentative de frais de mandat 
(IRFM) et de réduire de 10 % le montant de celle-ci afin d'améliorer les 
rémunérations des collaborateurs. Cette amélioration se traduit par la 
revalorisation de la prime d'ancienneté et la mise en place d’une prime de stabilité. 
Les frais de secrétariat des groupes politiques sont maintenus à montant 
de 10,1 millions d’euros. Les montants inscrits au titre de l’IRFM ont été 
sensiblement diminués pour tenir compte de la baisse de 10 % évoquée 
précédemment. 

Les charges de personnel, qui représentent un peu plus du tiers des crédits 
de fonctionnement (33,8 % en 2014), devraient s'établir à 175,0 millions d'euros, 
soit une hausse de 820 000 euros (+ 0,5 %) par rapport au budget de l'année 2013. 

Les charges de rémunération représentent près des trois quarts de 
l'ensemble des charges de personnel. Elles sont en diminution de 1,4 million 
d'euros (soit – 1,1 %), par rapport au budget 2013. Cette diminution s’explique par 
la stabilisation en valeur du point d'indice de la fonction publique, la forte 
diminution du nombre de points à rémunérer du fait d'un nombre important de 
départs de personnels non remplacés et la diminution du montant des indemnités 
versées au titre des travaux supplémentaires fondée sur un maintien à l'identique 
du rythme de l'activité parlementaire en 2013 et 2014. 

Les charges sociales et diverses s’établissent à 49,7 millions d’euros, en 
augmentation de 2,2 millions d'euros (soit + 4,7 %). L’essentiel de cette hausse est 
imputable à l’augmentation du montant de la contribution à la Caisse de retraite 
des personnels, résultant de l’hypothèse d’une revalorisation du montant des 
retraites en 2014 de 1,75 % et d’une augmentation du nombre des ressortissants de 
caisse (+ 2,5 %). 
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Les achats de biens et fournitures, 8 millions d’euros, devraient augmenter 
de 1,5 %. Cette évolution s’explique essentiellement par la progression attendue 
des achats de fluides (eau, gaz, vapeur, climatisation et carburant), qui constituent 
traditionnellement plus de la moitié de ce type de dépenses. Les autres dépenses 
ont été reconduites ou sont en légère diminution. 

Les dépenses de services extérieurs diminueront de – 11,5 % (soit  
– 2,2 millions d’euros environ), pour atteindre 33,4 millions d'euros. Les 
principales économies portent sur les frais d'affranchissement du courrier 
(notamment du fait de la mise en place, par le Collège des questeurs d'un forfait 
annuel d'affranchissement), les dépenses d'entretien et réparation sur biens 
immobiliers, les coûts d'impressions parlementaires (en raison des efforts entrepris 
pour rationaliser les volumes d'impressions), les charges de locations immobilières 
(du fait de la renégociation du bail de location de l'immeuble du 110 rue de 
l'Université), la production d'images télévisuelles et les frais d'hébergement du site 
Internet. 

Par ailleurs, en raison d’une réforme de la nomenclature budgétaire, les 
dépenses de maintenance et d'études ayant pour objet d’accroître le patrimoine 
informatique de l’Assemblée nationale (maintenance évolutive sur les logiciels par 
exemple) seront comptabilisées en dépenses d’investissement (soit un transfert 
entre les deux sections de 850 000 euros). 

Les dépenses exceptionnelles ont été évaluées à 30 000 euros en 2014. 
Comme chaque année, une dotation de fonctionnement est allouée aux dépenses 
imprévues. En 2014, elle a été fixée à 2,3 millions d'euros et permettra de prendre 
en compte les conséquences d'une activité parlementaire plus soutenue que celle 
envisagée sur plusieurs postes (notamment les frais de déplacements des députés, 
les achats de fluides, les rémunérations des personnels et les frais d'hébergement). 

2.  Les dépenses d’investissement 

Pour l'année 2014, les dépenses d’investissement ont été estimées 
à 19,9 millions d'euros, en hausse sensible de 3,7 millions d'euros (soit + 23,1 %) 
par rapport au budget 2013. Si l’on fait abstraction de l’augmentation de la 
dotation pour dépenses imprévues (3,5 millions d'euros en 2014, au lieu de 1,2 
en 2013) et du transfert en provenance de la section de fonctionnement, le budget 
d'investissement proprement affiche une hausse de 550 000 euros. 

S’agissant des travaux immobiliers, les opérations envisagées concernent 
principalement la rénovation et l’extension des installations techniques 
(2,6 millions d’euros), la mise aux normes et l’amélioration de la sécurité incendie 
du Palais Bourbon (1,3 million d’euros), la rénovation des accès pour améliorer la 
sécurité des bâtiments (0,9 million d’euros), la rénovation des locaux (1,7 million 
d'euros), la valorisation du patrimoine (notamment la restauration des murs 
d'enceinte de l’hémicycle ; 1,6 million d'euros) et la mise aux normes des locaux 
pour les personnes en situation de handicap (0,5 million d'euros). 
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La dotation pour dépenses d’investissement imprévues est fixée 
à 3,5 millions d'euros. Elle a pour objet, dans le cas où le rythme de l'activité 
parlementaire le permettrait, d’assurer le financement de travaux de rénovation 
supplémentaires concernant notamment la toiture de l’hémicycle, l’étanchéité de 
la cour d’honneur et la climatisation de divers bâtiments. 

II.  LE SÉNAT 

Il est de tradition républicaine qu’une assemblée parlementaire ne procède 
pas à un examen approfondi du budget de l’autre assemblée. Le Rapporteur 
spécial se contentera donc de quelques remarques générales, renvoyant pour plus 
de précisions au rapport de la commission commune des crédits figurant dans 
l’annexe au projet de loi de finances relative à la mission Pouvoirs publics. 

A.  LA DOTATION DEMANDÉE À L’ÉTAT EST INFÉRIEURE AU MONTANT 
DE 2008 

Entre 2008 et 2011, sur décision de M. Gérard Larcher, son président 
de l’époque, la dotation de l’État affectée au Sénat avait été fixée à un 
montant inchangé de 327 694 000 euros. Pour l’exercice 2012, le Président du 
Sénat et les questeurs avaient proposé un amendement au projet de loi de finances 
visant à réduire de 3 % (soit une diminution de 10 008 000 euros) la dotation 
précédemment approuvée par la commission commune des crédits (1). La dotation 
a donc été fixée par la loi de finances initiale à 323 584 600 euros (en recul 
de 1,3 par rapport à 2011). 

C’est ce montant qui a été reconduit en 2013 et qui est prévu pour 
2014. 

Depuis l’exercice 2011, la dotation affectée au Sénat ainsi que le budget 
de celui-ci sont répartis en trois actions : le Sénat au titre de sa mission 
institutionnelle, le jardin du Luxembourg et le musée du Luxembourg. Au-delà de 
la stabilité globale de la dotation, la répartition de celle-ci a quelque peu évolué au 
cours des dernières années, comme le montre le tableau ci-après. 

RÉPARTITION DE LA DOTATION DE L’ÉTAT 

(en euros) 

 2010 2011 2012 2013  2014 
Sénat 315 400 600 315 748 000 311 577 800 311 577 800 311 627 700 
Jardin du Luxembourg 12 156 900 11 895 000 12 006 800 12 006 800 11 956 900 
Musée du Luxembourg 136 500 51 000 0 0 0 

Total 327 694 000 327 694 000 323 584 600 323 584 000 323 584 000 

Source : annexes aux projets de loi de finances. 

                                                 
(1) Celui-ci s’établissait à 333 592 600 euros, en augmentation de 1,8 % par rapport à 2012 afin de garantir 

un gel en valeur.  
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La décision du Sénat de stabiliser le montant de la dotation de l’État le 
conduit à procéder pour équilibrer son budget à opérer des prélèvements sur ses 
ressources propres. Le tableau ci-dessous présente l’évolution de ces prélèvements 
depuis 2010. 

ÉVOLUTION DES PRÉLÈVEMENTS SUR LES RESSOURCES PROPRES DU SÉNAT 
(en euros) 

 2010 2011 2012 2013  2014 
Prévisionnel 8 418 000 18 484 000 12 049 540 12 893 840 23 437 220 
Exécuté 7 953 048 8 352 824 460 847 - - 

Source : rapports de la commission spéciale chargée du contrôle des comptes et de l’évaluation interne et annexes aux 
projets de loi de finances. 

Le bilan du Sénat, tel qu’il figure dans le rapport de la commission 
spéciale chargée du contrôle des comptes et de l’évaluation interne relatif à 
l’exercice 2012, précise le montant de la réserve spéciale d’intervention sur 
laquelle sont susceptibles d’être opérés les prélèvements sur les ressources 
propres. Cette réserve est inscrite à l’actif pour une valeur nette comptable 
de 101,9 millions d’euros. Il convient de rappeler que l’essentiel des 
immobilisations financières du Sénat sont inscrites aux bilans des deux caisses de 
retraites (sénateurs et personnel) pour un total global de 1 286,7 millions d’euros 
(dont 1 141,3 millions viennent en couverture des engagements de retraite). Il est à 
noter que le document publié par la commission spéciale ne mentionne aucune 
valeur liquidative, contrairement aux informations publiées à l’Assemblée 
nationale. 

B.  LE PROJET DE BUDGET POUR 2014 

Pour 2014, le budget prévisionnel du Sénat s’établira à 347,0 millions 
d’euros, en progression de 3,1 % par rapport à celui de 2013 (soit une 
augmentation de 10,5 millions d’euros). Cette augmentation est imputable à 
l’évolution du budget du Sénat stricto sensu en raison d’un important programme 
de travaux immobiliers. 

Le tableau ci-après présente l’exécution et l’évolution du budget du Sénat, 
entité par entité et pour l’ensemble consolidé. 

1.  Le budget du Sénat au titre de sa mission institutionnelle 

La dotation de l’État qui est versée au Sénat au titre de sa mission 
institutionnelle est fixée en 2014 à 311,6 millions d’euros (soit une augmentation 
de 0,02 % par rapport à 2013). 

Avec un prélèvement sur les ressources propres prévu à 23,5 millions 
d’euros, les crédits dont disposera le Sénat pour ses missions institutionnelles 
s’élèveront en 2014 à 335,1 millions d’euros (hors reports de crédits), soit une 
progression de 3,4 % par rapport à 2013 (alors que l’augmentation n’était que 
de + 0,13 % entre 2012 et 2013). 
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La poursuite de l’effort d’économies au titre de la dotation de l’État 
mérite d’être soulignée car l’année 2014 comporte la double singularité d’être 
une année de renouvellement sénatorial et un exercice au cours duquel les 
opérations immobilières lourdes lancées en 2012 ont le plus fort impact sur 
les charges d’investissement. 

a.  Les charges de fonctionnement 

Les charges nettes de la section de fonctionnement ressortent 
à 316,7 millions d’euros pour une prévision de 317,9 millions d’euros en 2013  
(– 0,35 %) et des dépenses effectives de 308,6 millions d’euros en 2012 (+ 2,6 %). 
Les recettes d’exploitation sont estimées à 4,5 millions d’euros contre 4,6 millions 
d’euros en 2013 (6,1 millions d’euros réalisés en 2012). 

ÉVOLUTION DU BUDGET DU SÉNAT 
(en milliers d’euros) 

 
2010 
exec 

2011 
exec 

2012 
prev 

2012 
exec 

2013  
prév 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

Sénat 
Charges de 
fonctionnement 314 196,0 321 705,2 324 408,4 314 729,2 322 503,8 321 254,5 – 0,4 % 

Dont indemnités des 
sénateurs 30 042,2 30 347,2 30 995,9 30 998,4 30 986,3 31 131,0 + 0,5 % 

Charges de sécurité 
sociale, de 
prévoyance et de 
pensions des 
sénateurs 

14 531,8 10 552,8 11 040,2 11 158,0 11 100,6 11 083,5 – 0,2 % 

Rémunération des 
personnels 108 336,9 102 054,9 102 753,5 100 815,0 98 863,1 96 591,5 – 2,3 % 

Charges sociales, 
de prévoyance et de 
pensions des 
personnels 

18 248,2 17 346,4 17 220,7 17 335,0 16 874,4 16 540,4 – 2,0 % 

Aides à l’exercice 
du mandat 
parlementaire 

101 053,3 105 943,2 103 346,5 101 276,6 103 762,9 107 263,4 + 3,4 % 

Produits divers 4 740,9 5 870,0 4 449,1 6 109,1 4 642,4 4 513,1 – 2,8 % 
Charges nettes de 
fonctionnement 309 455,0 315 835,2 319 959,3 308 620,0 317 861,4 316 741,4 – 0,4 % 

Section 
d’investissement 14 699,3 8 636,1 3 668,0 3 839,9 6 187,2 18 403,5 + 197,4 % 

Total des deux 
sections 324 154,3 324 471,3 323 627,3 312 459,9 324 048,6 335 144,9  + 3,4 % 
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Jardin du Luxembourg 

Charges de 
fonctionnement 10 931,8 11 413,9 11 709,8 11 588,2 12 119,8 11 624,9 – 4,1 % 

Dont rémunérations 
et charges sociales 9 297,6 9 792,0 9 758,9 9 841,0 9 991,4 9 727,0 – 2,7 % 

Produits divers 139,1 155,0 205,0 161,6 135,0 160,0 + 18,5 % 
Charges nettes de 
fonctionnement 10 792,7 11 258,9 11 504,8 11 426,5 11 984,8 11 464,9 – 4,3 % 

Section 
d’investissement 482,5 501,4 502,0 335,6 512,0 492,0 – 3,9 % 

Total des deux 
sections 11 275,2 11 760,3 12 006,8 11 762,1 12 496,8 11 956,9 – 4,3 % 

 
 

 
2010 
exec 

2011 
exec 

2012 
prev 

2012 
exec 

2013  
prév 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

Musée du Luxembourg 
Charges de 
fonctionnement 147,7 51,5 323,0 49,1 183,0 140,0 – 23,5 % 

Produits divers 11,5 230,0 380,0 245,5 250,0 230,0 – 8,0 % 
Charges nettes de 
fonctionnement 136,2 – 178,5 – 57,0 – 196,4 – 67,0 – 90,0 + 34,3 % 

Section 
d’investissement 81,4 - 6,8 0 19,8 0 10,0 - 

Total des deux 
sections 217,6 – 185,3 – 57,0 – 176,6 – 67,0 – 80,0 + 19,4 % 

Total consolidé 
Charges de 
fonctionnement 325 282,5 333 170,6 336 441,2 326 366,5 334 806,6 333 019,4 – 0,5 % 

Produits divers 4 891,5 6 255,0 5 034,1 6 516,2 5 027,4 4 903,1 – 2,5 % 
Charges nettes de 
fonctionnement 320 383,9 326 915,6 331 407,1 319 850,1 329 779,2 328 116,3 – 0,5 % 

Section 
d’investissement 15 263,2 9 130,7 4 170,0 4 195,3 6 699,2 18 905,5 + 182,2 % 

Total des deux 
sections 335 647,1 335 992,3 335 577,1 324 045,4 336 478,4 347 021,8 + 3,1 % 

Source : annexes aux projets de loi de règlement et aux projets de loi de finances 

Le renouvellement sénatorial engendre un surcoût budgétaire estimé 
à près de 5 millions d’euros, au titre principalement des indemnités de préavis et 
de fin de contrat dues aux assistants/collaborateurs des sénateurs non réélus. En 
tenant compte de ces dépenses exceptionnelles, les autres dépenses de 
fonctionnement diminuent de 0,5 %. 

Le Rapporteur spécial s’en tiendra aux postes de dépenses les plus 
importants. 

Les crédits relatifs aux indemnités parlementaires et aux traitements des 
personnels, charges de sécurité sociale et de prévoyance comprises, s’élèvent 
à 170,4 millions d’euros (53 % des charges de fonctionnement), contre 172,8 
en 2013, soit une diminution de 1,4 %. 
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Les crédits relatifs aux indemnités versées aux sénateurs augmentent de 
moins de 0,5 %, pour s’établir à 31,1 millions d’euros. Cette hausse a pour seule 
cause la prévision du versement éventuel d’allocations d’aides au retour à l’emploi 
de sénateurs qui ne seraient pas renouvelés, 152 900 euros sont budgétés à cet 
effet. Toutes les autres indemnités, dont les montants unitaires ont été réduits les 
années précédentes, restent identiques. 

Les dépenses de rémunération ont été calculées selon l’hypothèse du gel 
de la valeur du point de la fonction publique. Compte tenu, par ailleurs, d’une 
baisse notable de la masse indiciaire permise par une évolution démographique 
favorable et la limitation du nombre de recrutements, les crédits relatifs aux 
rémunérations du personnel titulaire et stagiaire poursuivent la baisse déjà 
constatée en 2012 et 2013. Ils diminuent de 2,3 % pour atteindre 96,6 millions 
d’euros en 2014, contre 98,9 en 2013. Les crédits prévus pour le personnel 
contractuel et temporaire (6,2 millions d’euros) augmenteront de nouveau 
en 2014 (+ 2,3 %, après + 0,9 % en 2013). 

Les charges de sécurité sociale et de prévoyance des sénateurs demeurent 
à un niveau pratiquement inchangé, soit 11,1 millions d’euros (- 0,15 %). Ces 
mêmes charges diminuent de façon plus marquée pour les personnels titulaires et 
stagiaires, soit – 2 %, ce qui s’explique principalement par la diminution de la 
masse indiciaire et des dépenses de rémunérations. En revanche, les charges 
contributives de sécurité sociale au titre du personnel retraité (près de 2,4 millions 
d’euros) augmentent de nouveau en 2014 (+ 5,0 %, après + 9,9 % en 2013), en 
raison du nombre attendu de départs en retraite. 

Les aides à l’exercice du mandat parlementaire s’élèveront à 107,3 millions 
d’euros (soit + 3,4 % par rapport à 2013). Cette évolution s’explique quasi 
exclusivement par une forte évolution de la dotation versée à l’association de 
gestion des assistants de sénateurs (AGAS). Si cette dotation de 67,5 millions 
d’euros évolue mécaniquement chaque année du fait du complément salarial 
d’ancienneté, dont le surcoût annuel peut être estimé à 1 million d’euros son 
montant est inévitablement plus élevé en 2014 du fait du renouvellement sénatorial 
qui va provoquer le versement d’indemnités de préavis et de licenciement aux 
assistants/collaborateurs des sénateurs qui ne seraient pas réélus. 

b.  Les dépenses d’investissement 

Pour 2014, les dépenses d’investissement devraient atteindre 18,4 millions 
d’euros, soit presque le triple des crédits inscrits en 2013 (6,2 millions d’euros). 
Pour l’essentiel, ces dépenses concernent des travaux immobiliers (13,2 millions 
d’euros, soit près de 72 % du total). 

Après l’annulation de cinq opérations pluriannuelles d’investissement à 
l’automne 2011, les priorités retenues pour 2014 sont les suivantes : 
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– poursuite des opérations de modernisation technique et de mise aux 
normes (précâblage informatique, modernisation des équipements électriques, 
groupes froid, rénovation du réseau téléphonique, du système de sécurité incendie 
et de la vidéosurveillance), du déploiement du réseau Wifi et de l’évolution du 
système d’information du Sénat ; 

– transformation en bureaux et salles de réunion de l’immeuble du 77 rue 
Bonaparte ; 

– restructuration et mise aux normes d’accessibilité du 64 boulevard 
Saint-Michel. 

2.  Le jardin du Luxembourg 

Les crédits prévus en 2014 pour le jardin du Luxembourg, qui fait partie 
du domaine immobilier du Sénat ouvert au public, s’élèveront au total à près 
de 12 millions d’euros, soit une baisse de 4,3 % par rapport à 2013 (soit une 
diminution de 540 000 euros). 

La section de fonctionnement (11,5 millions d’euros) est en recul de 4,3 % 
et la section d’investissement (492 000 euros) en diminution de 3,9 %. 

Avec un total de 9,7 millions d’euros, les dépenses de rémunération et 
les charges de sécurité sociale et de prévoyance représentent environ 80 % du 
budget du jardin du Luxembourg. Les crédits correspondant aux traitements des 
personnels titulaire et stagiaire sont en diminution (– 2,9 %). Cette évolution est 
principalement due à l’effet de l’admission à la retraite de personnel et à la 
suppression de l’indemnité de chauffage. 

Les produits divers de gestion courante sont d’un faible montant, 
soit 160 000 euros, en hausse néanmoins de 18,5 % par rapport au budget de 2013, 
s’alignant ainsi sur les sommes réellement perçues en 2012 par le Sénat au titre 
des redevances versées par les exploitants titulaires de concessions dans le jardin 
du Luxembourg. 

Le Rapporteur spécial s’interroge sur le fait que la gestion du jardin 
du Luxembourg soit aujourd’hui confiée au Sénat. S’il en connaît parfaitement 
les raisons historiques, force est de constater que le lien avec l’activité 
parlementaire du Sénat est ténu. Un transfert de la gestion à la Ville de Paris 
permettrait de mettre un terme à une situation qui revient à faire supporter par 
l’ensemble des contribuables français la gestion d’un jardin de près 
de 25 hectares (soit un coût de 480 000 euros à l’hectare) qui n’est utilisé 
principalement que par les habitants de la capitale. 
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3.  Le musée du Luxembourg 

Le Sénat a repris la gestion du musée en 2000, avec la volonté de mettre 
en œuvre un ambitieux programme d’expositions. Le bâtiment, jusqu’alors affecté 
au ministère de la culture, lui a été affecté par la loi du 1er août 2003 d’orientation 
et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine. 

Depuis le 13 juillet 2010, sur décision de M. Gérard Larcher, alors 
président du Sénat, la gestion du musée est confiée à l’établissement public de la 
Réunion des musées nationaux et du Grand Palais des Champs-Élysées, dans le 
cadre d’un contrat de délégation de service public d’une durée de huit ans. 

Depuis la signature de ce contrat, la gestion du musée ne coûte rien au 
Sénat, puisque la redevance versée par le délégataire est supérieure aux 
charges supportées par le Sénat. 

Les charges supportées par le Sénat s’élèveront à 140 000 euros en 2014, 
en recul de 23,5 % par rapport à 2013. Elles seraient en revanche très sensiblement 
supérieures aux dépenses constatées en 2012 (49 000 euros)(1). 

La somme de 230 000 euros inscrite en produits pour 2014 correspond à la 
part fixe de la redevance annuelle due par le délégataire. 

Au total, la gestion du musée devrait se révéler excédentaire 
de 80 000 euros en 2014. 

III.  LA CHAÎNE PARLEMENTAIRE 

La Chaîne parlementaire a été créée par la loi du 30 décembre 1999, qui a 
modifié la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. 
L’article 45-1 de cette dernière prévoit, en effet, que « l'Assemblée nationale et le 
Sénat produisent et font diffuser, sous le contrôle de leur bureau, par câble et par 
voie hertzienne, un programme de présentation et de compte rendu de leurs 
travaux. Ce programme peut également porter sur le fonctionnement des 
institutions parlementaires et faire place au débat public, dans le respect du 
pluralisme des groupes constitués dans chacune des assemblées. » 

L’article 45-2 dispose que La Chaîne parlementaire remplit une mission 
de service public, d'information et de formation des citoyens à la vie publique, par 
des programmes parlementaires, éducatifs et civiques. Elle comporte les émissions 
des deux sociétés de programme, l'une pour l'Assemblée nationale (LCP-AN), 
l'autre pour le Sénat (Public Sénat), chargées de concevoir et de programmer des 
émissions de présentation des travaux de leur assemblée respective ainsi que des 
émissions d'accompagnement et d’en assurer la production et la réalisation. Le 
                                                 
(1) Le rapport de la commission spéciale chargée du contrôle des comptes et de l’évaluation interne sur les 

comptes de l’exercice 2012 (rapport de M. Eric Doligé, président de la commission spéciale) indique que 
l’essentiel de ces dépenses est constitué d’honoraires d’avocats et de frais de justice dans le cadre de 
contentieux relatifs à la gestion du musée au cours de la période 2000-2010.  
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même article précise que les sociétés de programme, ainsi que les émissions 
qu'elles programment, ne relèvent pas de l'autorité du Conseil supérieur de 
l'audiovisuel (CSA). 

Sur le plan financier, l’article 45-2 indique que chaque société de 
programme conclut annuellement avec l'assemblée dont elle relève une convention 
précisant les modalités d'exécution de sa mission, ainsi que le montant de la 
participation financière dont elle est dotée par cette assemblée. C’est cette dotation 
qui est inscrite au sein de la mission Pouvoirs publics. 

Le tableau ci-dessous présente l’évolution de cette dotation pour les deux 
sociétés de programme depuis 2010. Il montre que, sur la période 2010-2014, la 
dotation attribuée à LCP-AN n’a augmenté que de 8,8 % (soit environ 1,3 million 
d’euros), alors que celle attribuée à Public Sénat a progressé de 18,8 % 
(soit 2,9 millions d’euros supplémentaires). La part de Public Sénat dans la 
dotation globale de La Chaîne parlementaire passera ainsi de 50,5 % en 2010 
à 52,7 % en 2014. 

RÉPARTITION DE LA DOTATION DE LA CHAÎNE PARLEMENTAIRE 

(en euros) 

 2010 2011 2012 2013  2014 

LCP-Assemblée nationale 15 300 000 15 990 000 17 180 154 16 641 162 16 641 162 

Public Sénat 15 635 000 16 135 000 17 857 000 17 857 000 18 569 000 

Total 30 935 000 32 125 000 35 037 514 34 498 162 35 210 162 

Source : annexes aux projets de loi de finances. 

A.  LA CHAÎNE PARLEMENTAIRE-ASSEMBLÉE NATIONALE 

Le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre LCP-AN et 
l’Assemblée nationale le 12 décembre 2012 a figé le montant de la dotation 
attribuée à la chaîne pour la période 2013-2015. C’est pourquoi, cette dotation 
reste fixée à 16,6 millions d’euros pour 2014, soit le même montant qu’en 2013. Il 
est à noter que ce montant représente une diminution de 3,1 % par rapport à 2012. 

Le Rapporteur spécial se félicite que l’effort d’économie et de maîtrise 
des dépenses que s’est imposé l’Assemblée nationale soit également supporté 
par sa chaîne parlementaire. 

Pour 2014, le budget prévisionnel de la chaîne s’établit à 16,9 millions 
d’euros, en recul de 1,4 % par rapport au budget arrêté pour 2013. Le tableau ci-
dessous présente l’exécution et l’évolution du budget depuis 2012. Il illustre le 
poids particulier des charges de personnel et des coûts de diffusion sur la 
télévision numérique terrestre (TNT), qui représentent respectivement 33,7 % 
et 26,5 % du budget pour 2014. 
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ÉVOLUTION DU BUDGET DE LCP-AN 

(en euros) 

 
2012 
exec 

2013  
revu 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

Personnels permanents 5 522 988 5 513 064 5 707 385 + 3,5 % 
Production interne 3 024 166 2 520 302 2 745 508 + 8,9 % 
Antenne, achats de programmes et 
coproductions 1 103 714 1 227 813 1 160 818 – 5,5 % 

Exploitation 5 745 477 5 619 858 5 677 803 + 1,0 % 
Dont diffusion sur la TNT 4 485 000 4 485 000 4 485 000 + 0,0% 
Communication 207 065 173 748 168 800 - 2,8 % 
Internet et nouveaux supports 163 337 180 000 120 000 - 33,3 % 
Frais généraux 954 730 924 429 964 000 + 4,3 % 
Frais exceptionnels et taxe sur les 
services de télévision (TST) 207 227 112 728 115 157 + 2,2 % 

Investissements (1) 309 285 903 000 315 000 – 65,1 % 

Total 17 237 989 17 174 942 16 939 402 – 1,4 % 

(1) Les dépenses de coproduction, qui sont comptablement des investissements, ont été intégrées au poste 
« Antenne, achats de programmes et coproductions ». 

Source : LCP-AN. 

Les différents postes de dépenses appellent les commentaires suivants. 

La progression des charges liées aux personnels permanents s’explique 
essentiellement par le recrutement d’un webmaster chargé de renforcer la stratégie 
numérique de la chaîne. Il est à noter que ce recrutement est gagé par le montant 
du crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE) dont va bénéficier LCP-AN 
en 2014 (50 000 euros) et par le fait que ce coût salarial sera compensé par une 
réduction du recours à des sous-traitants. Cette augmentation des dépenses de 
personnel s’explique également par l’augmentation générale des salaires de 1,5 % 
décidée à la fin de 2012 et par des évolutions catégorielles touchant 
principalement la rédaction. 

Au 31 décembre 2012, LCP-AN employait 70 salariés, dont 
33 journalistes. L’effectif salarié moyen sur l’année était de 66 équivalent temps 
plein correspondant aux salariés permanents de la chaîne et avaient été 
dénombrées plus de 3 000 journées d’intervention d’intermittents ou de 
journalistes pigistes (représentant 10 équivalents temps plein). 

Les coûts directs de production interne de la chaîne devraient augmenter 
sensiblement en 2014 (+ 8,9 % par rapport à 2013). Le budget consacré aux 
émissions enregistrées sur le plateau de la chaîne devrait être stabilisé (+ 0,6 %) en 
raison d’une gestion plus serrée des sommes dédiées aux journaux d’information 
et des économies générées par la refonte de la grille, qui prévoit notamment une 
plus grande linéarité des programmes et la réduction du nombre d’émissions 
récurrentes. En revanche, le budget consacré aux dépenses liées aux opérations 
spéciales augmentera fortement (+ 59,5 %), en raison de la couverture des 
élections municipales et européennes. 
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Le budget consacré à l’antenne, aux achats de programme et aux 
coproductions tient compte de la nouvelle grille appliquée dès la rentrée 
audiovisuelle 2013-2014. La chaîne propose  une programmation documentaire 
quotidienne. Un rendez-vous hebdomadaire en soirée est en outre instauré autour 
d’une œuvre (documentaire, fiction, cinéma) suivie d’un débat, en prise avec des 
enjeux politiques, historiques, sociaux ou internationaux. Les dépenses liées aux 
achats de programmes devraient donc augmenter de 21,7 % par rapport à 2013 
(soit + 39 400 euros), tandis que les coproductions seraient en recul de 21,9 % 
(soit – 116 000 euros). Par ailleurs, le montant des droits versés aux sociétés de 
gestion collective des droits d’auteurs et droits voisins (1) en raison des accords 
conclus avec en 2012, devrait augmenter de 13,2 % en 2014 (soit environ 
+ 23 000 euros). 

Le poste exploitation, qui avait subi la plus forte hausse au cours des 
dernières années, en raison principalement du coût croissant de la diffusion sur 
la TNT, est désormais stabilisé (à près de 4,5 millions d’euros) depuis 2012, grâce 
à un accord avec France Télévisions. En revanche, le lancement de la TV 
connectée constitue un chantier prioritaire (2) : une montée en charge complète est 
prévue en 2014, une somme de plus de 82 000 euros étant inscrite à ce titre dans le 
budget de l’année prochaine. 

En diminution constante depuis 2009, les dépenses de communication 
avaient progressé en 2012, pour l’essentiel en raison d’achats d’espaces 
publicitaires en lien avec l’actualité électorale. En 2014, elles devraient se réduire 
de 2,8 %. 
  

                                                 
(1) Il s’agit de la Société civile des auteurs multimédia (SCAM), de la Société civile des producteurs 

phonographiques (SCPP) et de la Société pour la perception de la rémunération équitable (SPRE).  
(2)  Dès le mois de septembre 2013, les téléspectateurs de LCP-AN, munis de téléviseurs compatibles avec ce 

standard, peuvent, grâce un service  développé par TDF pour France Télévisions, reprendre au début un 
programme en cours de diffusion. Ce service peut être utilisé à tout moment, pendant toute la durée du 
programme. Après avoir activé cette fonction, les téléspectateurs conservent la possibilité de revenir au 
direct. Cette première étape s’inscrit dans la volonté de proposer aux téléspectateurs une offre de contenus 
additionnels accessibles depuis leur chaîne. Prochainement, l’ensemble des vidéos des émissions et 
magazines seront accessibles à la demande sur les télévisions connectées. 
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L’AUDIENCE DE LCP-AN 

 

Au-delà de l’analyse strictement budgétaire, le Rapporteur spécial ne peut pas ne pas 
s’interroger sur l’audience d’une chaîne intégralement financée par des crédits publics telle 
que l’est LCP-AN. 

D’après les informations transmises par la chaîne, LCP-AN a, au cours de la 
saison 2012-2013, stabilisé ses succès d’audience de la saison précédente, marquée par les 
rendez-vous électoraux de l’élection présidentielle et des élections législatives. 

La chaîne enregistre une part d’audience moyenne de 0,4 %, qui signifie 
que 12,9 millions de téléspectateurs la regardent chaque semaine, pour une durée d’écoute 
qui augmente régulièrement pour atteindre 17 minutes. 

La saison 2012-2013 a été marquée par des succès d’audience liés à l’actualité 
parlementaire. 

Ainsi, durant deux mois (du 8 novembre au 20 décembre 2012), LCP-AN a 
retransmis l’ensemble des auditions organisées par la commission des lois sur le projet de 
loi ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe, en intégralité sur son 
canal LCP24h/24 (ADSL) et en différé sur la TNT (23 heures d’antenne au total). Par 
ailleurs, elle a mis en place un dispositif sur mesure, adapté aux contraintes du canal TNT 
partagé avec Public-Sénat, afin de retransmettre l’intégralité des débats en première 
lecture du texte. Cela a représenté 105 heures d’antenne (dont 70 heures sur l’ADSL), 
regardées par 2,6 millions de téléspectateurs la première semaine et 3,8 millions la seconde. 
Le dispositif a été reconduit pour la deuxième lecture (du 17 au 19 avril 2013) : LCP-AN a 
retransmis plus de 48 heures de débats sur ses deux canaux, débats suivis par 4,5 millions de 
téléspectateurs. 

De même, LCP-AN s’est organisée pour diffuser les auditions réalisées par la 
commission d’enquête constituée après l’éclatement de l’« affaire Cahuzac ». Ces 
retransmissions ont également rencontré des succès d’audience. Ainsi, celle de M. Cahuzac 
le 26 juin 2013 a enregistré une part d’audience de 1,55 % en moyenne. 

Le Rapporteur spécial ne peut que se féliciter des efforts déployés par LCP-AN pour 
rendre compte de manière aussi complète que possible des principaux événements de 
l’activité de l’Assemblée nationale. Il en va de la notoriété de la chaîne et du bon usage de 
l’argent public. Cependant, ces succès d’audience mettent en évidence le paradoxe de 
LCP-AN, puisqu’ils résultent de la retransmission « brute » d’images que l’Assemblée 
nationale met gratuitement à sa disposition, sans « valeur ajoutée » particulière de la 
part de la chaîne. 

À cet égard, son attention a été attirée sur l’atout que pourrait constituer la diffusion 
exclusive, sur le canal TNT de LCP-AN, des questions au Gouvernement, aujourd’hui 
simultanément diffusées sur France 3 et la chaîne parlementaire. Dans la mesure où la 
première semble prête à renoncer à cette diffusion, l’exclusivité qui serait consentie à 
LCP-AN constituerait une « locomotive » pour ses autres programmes et fidéliserait un 
public nouveau sur son canal sur la TNT. 
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Les dépenses liées à Internet et aux nouveaux supports vont fortement 
diminuer l’année prochaine (– 33,3 %, soit – 60 000 euros), en raison de 
l’embauche d’un webmaster. Une partie des prestations assurées par une société 
extérieure pour la maintenance et la mise à jour du site Internet de la chaîne 
devrait, en effet, être assurée par ce nouveau salarié. 

Les frais généraux augmenteront de 4,3 % en 2014, notamment en raison 
d’une augmentation des dépenses de loyer et de charges locatives, qui s’élèveront 
à 494 000 euros, soit plus de la moitié des frais généraux. 

Les investissements devraient diminuer de près des deux tiers par rapport 
au budget 2013, pour s’établir à 315 000 euros. Conformément à l’objectif n° 22 
du contrat d’objectifs et de moyens, LCP-AN affectera prioritairement à ses 
investissements, les économies réalisées en matière de dépenses de 
fonctionnement. Un plan d’investissements actualisé sera établi d’ici la fin de 
l’année. D’ores et déjà, il est prévu de financer en 2014 des investissements liés à 
la stratégie numérique de la chaîne, à la refonte du site Internet et des applications 
mobiles. 

B.  PUBLIC-SÉNAT 

Pour les raisons déjà évoquées concernant le Sénat, le Rapporteur spécial 
ne fera que quelques développements rapides sur la chaîne Public Sénat. 

Le rapport de gestion de la chaîne, tel qu’il est annexé au rapport de la 
commission spéciale chargée du contrôle des comptes et de l’évaluation interne 
sur les comptes du Sénat pour 2012, donne quelques éléments financiers sur 
l’exécution de son budget. 

En 2012, les ressources d’exploitation de la chaîne se sont élevées à près 
de 17,3 millions d’euros, composés à 99,4 % par la dotation versée par le Sénat 
(17,1 millions d’euros) à laquelle se sont ajoutés 106 000 euros de recettes propres 
(dont 80 000 euros de produits de parrainage) et près de 40 000 euros de transferts 
de charges. À ces ressources courantes, il convient d’ajouter 34 000 euros de 
produits financiers (principalement issus des placements de la chaîne) et 
1,1 million d’euros de produits exceptionnels (dont 950 000 euros de reprises des 
subventions d’investissement des exercices antérieurs). 

Les charges d’exploitation se sont élevées, quant à elle, à près 
de 18,3 millions d’euros, comprenant notamment 5,3 millions d’euros de charges 
de personnel (à la fin de 2012, la chaîne employait 52 personnes en équivalent 
temps plein sur des postes permanents, dont 32 journalistes), 4,5 millions d’euros 
de frais de diffusion sur la TNT et plus de 7,3 millions d’euros d’autres charges 
d’exploitation (en recul pour la deuxième année consécutive) et un peu plus 
de 1 million d’euros de dotations aux amortissements. 
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En tenant compte du résultat financier et du résultat exceptionnel, Public 
Sénat a enregistré un résultat net bénéficiaire de 15 345 euros en 2012. 

Pour 2013, le budget de la chaîne s’élève à 18,1 millions d’euros, 
dont 17,6 millions pour l’exploitation et 0,5 million pour les investissements. La 
dotation versée par le Sénat, maintenue au niveau de 17,9 millions d’euros, ne 
suffit pas à couvrir les charges d’exploitation. Cependant, la chaîne peut bénéficier 
d’un reliquat de crédits de 405 000 euros, somme qui avait précédemment été 
attribuée à la chaîne pour réaliser un projet de déménagement auquel le Sénat n’a 
finalement pas donné suite. 

Il convient de rappeler que le rapport de la commission commune des 
crédits, qui figure dans le « bleu » Pouvoirs publics en annexe au projet de loi de 
finances pour 2013, avait appelé à « une attention particulière […] consacrée à la 
mise en œuvre d’un plan d’économies sur les frais généraux et les dépenses de 
communication et de programme afin que le budget d’exploitation reste 
équilibrée ». Cette remarque est rappelée dans le rapport pour 2014. 

Pour 2014, le budget de la chaîne s’établira à 18,3 millions d’euros en ce 
qui concerne les dépenses d’exploitation (en intégrant 260 000 euros de dépenses 
diverses) et de 524 000 euros de dépenses d’investissement. 

La dotation versée par le Sénat s’établira à 18,6 millions d’euros, en 
progression de 712 000 euros par rapport à 2013 (soit + 4 %). Cette augmentation 
résulte : 

– de la mise en œuvre du contrat d’objectifs et de moyens signé en 
décembre 2012 entre la chaîne et le Sénat, prévoyant notamment le maintien en 
volume de la dotation versée par le Sénat jusqu’en 2015 (1) ; en tenant compte 
d’une prévision d’inflation de 1,75 %, cela représente une augmentation 
de 312 000 euros ; 

– de la revalorisation des loyers que la chaîne verse au titre des locaux 
qu’elle occupe au Sénat (200 000 euros) ; 

– de la suppression des mises à disposition gratuites de fonctionnaires du 
Sénat, qui impliquent des recrutements de remplacement (200 000 euros). 
  

                                                 
(1) Alors que l’Assemblée nationale a prévu, pour LCP-AN, une stabilisation en valeur de la dotation.  
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Le tableau ci-dessous précise la répartition de ces dépenses par action. 

ÉVOLUTION DU BUDGET DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL DEPUIS 2010 

(en euros) 

 
2010 
exec 

2011 
exec 

2012 
prev 

2012 
exec 

2013  
prév 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

01. Contrôle des 
normes 3 889 360 3 896 719 3 750 950 3 749 743 4 240 940 4 320 920 + 1,9 % 

02. Élections 0 556 326 2 643 150 2 351 772 184 900 205 900 + 11,4 % 

03. Relations 
extérieures. 
Formation 

1 480 124 1 462 941 1 161 350 1 026 495 1 533 660 1 550 780 + 1,1 % 

04. Entretien, 
travaux 3 003 577 6 197 573 2 107 300 4 099 634 3 481 750 3 204 950 – 8,0 % 

05. Frais 
généraux 2 187 647 1 339 967 1 325 250 1 388 605 1 446 750 1 493 450 + 3,2 % 

Total charges 
Membres 

10 560 717 
2 457 000 

13 513 528 
2 208 334 

10 998 000 
2 408 000 

12 616 248 
2 297 055 

10 888 000 
2 438 000 

10 776 000 
2 438 000 

– 1,0 % 
- 

Personnel 
Fonctionnement 

3 925 400
3 774 493 

4 204 904
7 100 288 

4 226 000
4 364 000 

4 484 777
5 834 417 

4 515 000
3 935 000 

4 673 000 
3 665 000 

+ 3,5 % 
– 6,9 % 

Dotation 11 633 400 11 070 000 10 998 000 10 998 000 10 888 000 10 776 000 – 1,0 % 

Produits 123 211 115 408 0 389 149 0 0 + 0,0 % 

Total produits 11 756 611 11 185 408 10 998 000 11 387 149 10 888 000 10 776 000 – 1,0 % 

Solde + 1 195 894 – 2 328 120 0 – 1 229 100 0 0  

Source : annexes aux projets de loi de règlement 2010 à 2012 ; annexes aux projets de loi de finances pour 2013 et 2014. 

A.  LA MISE EN PLACE DE LA QUESTION PRIORITAIRE DE 
CONSTITUTIONNALITÉ 

Instituée par l’article 61-1 de la Constitution issue de la révision 
constitutionnelle du 23 juillet 2008, organisée par la loi organique du 10 décembre 
2009 et entrée en vigueur au 1er mars 2010, la question prioritaire de 
constitutionnalité (QPC) permet à tout citoyen de faire constater par le Conseil 
constitutionnel, saisi sur renvoi du Conseil d’État ou de la Cour de cassation, 
qu’une disposition législative, qui est invoquée à son encontre à l’occasion d’une 
instance devant une juridiction, porte atteinte aux droits et libertés que la 
Constitution garantit. 
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Ce que certains ont qualifié à raison de « révolution juridique » a 
conforté le Conseil constitutionnel dans son rôle de protecteur des droits et 
libertés. 

Le succès de la QPC se traduit naturellement dans la place grandissante 
qu’elle occupe dans les décisions prises par le Conseil. 

Si l’on s’en tient aux décisions relevant du contrôle de constitutionnalité, 
la QPC représente désormais 81 % des décisions prises en 2012 et 79 % au 
cours du 1er semestre de cette année. Du 1er mars 2010 au 30 juin 2013, le 
Conseil a pris 285 décisions QPC, soit environ 30 % de l’ensemble des décisions 
de contrôle de constitutionnalité prises depuis sa création. 

Il convient de noter que le Conseil statue, en matière de QPC, en 
moyenne dans un délai de 70 jours, soit sensiblement moins que le délai de 
trois mois, imparti par la loi organique du 10 décembre 2009. On souhaiterait 
retrouver une telle célérité dans d’autres types de jugement. 

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE DÉCISIONS RELEVANT DU CONTRÔLE 
DE CONSTITUTIONNALITÉ 

 QPC Autres décisions (1) Total 

1958-1967  34 34 
1968-1977  55 55 
1978-1987  142 142 
1988-1997  161 161 
1998-2007  166 166 
2008  12 12 
2009  26 26 
2010 64 24 88 
2011 110 23 133 
2012 74 17 91 
2013 (six mois) 37 10 47 
2010-2013 285 74 359 
(1) Décisions portant sur des lois ordinaires, des lois organiques, des traités, des lois de pays ou les 

règlements des assemblées.
Source : Conseil constitutionnel. 

Outre cette multiplication des décisions prises, la QPC s’est également 
traduite pour le Conseil par la nécessité d’adapter ses moyens humains et ses 
locaux. 

Le Conseil a commencé à s’adapter à la QPC dès la fin 2009, lorsque les 
modalités d’application de la révision constitutionnelle se sont précisées. 

Il a ainsi anticipé une première vague de travaux d’adaptation sur les 
budgets 2010-2011 permettant de mettre en œuvre immédiatement cette révision, 
avec notamment la création d’une salle de retransmission publique des séances, la 
création d’une salle des avocats, la conception d’un logiciel de greffe et la mise en 
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place d’un plan de reprise d’activité informatique nécessaire à la sécurisation des 
données. 

Dans un second temps, avec la rétrocession de locaux par le ministère de 
la culture (cf. ci-dessous), il a entrepris la création d’espaces dédiés aux séances 
publiques. Ces travaux ont été budgétés en 2012 et 2013. 

Parallèlement, le Conseil a poursuivi l’adaptation de ses effectifs au 
regard des besoins générés par la QPC : six postes ont été créés en 2011 puis à 
nouveau six autres en 2012, représentant au total 9,4 équivalent temps plein. 
Les effectifs n’ont pas varié de façon durable depuis. Le coût total des postes ainsi 
dus à la QPC est estimé en 2014 à 565 000 euros. 

De même, la publicité des séances a entraîné un besoin de modifier le 
dispositif de la Garde républicaine, qui assure la sécurité du Conseil. Le coût de la 
convention de remboursement des personnels est estimé à 150 000 euros 
supplémentaires. 

Il est clair que, compte tenu du mode de fonctionnement du Conseil, il 
n’est pas simple de dissocier le coût direct entraîné par la QPC du coût global de 
fonctionnement. Le Conseil évalue cependant à 215 000 euros les coûts directs de 
la QPC en 2014, dont 151 000 euros de coûts informatiques, constitués par des 
contrats de prestation (hébergement de la vidéo, contrats de maintenance, licences 
logicielles spécifiques, développement…), 45 000 euros de coûts récurrents 
d’acquisitions d’ouvrages et d’abonnements à des bases de données sur les 
domaines juridiques abordés depuis la mise en œuvre de la révision 
constitutionnelle, et 19 000 euros de coût divers (maintenance de la salle 
d’audience et de ses accessoires, fluides, taxes). 

Ainsi, le budget du Conseil constitutionnel propre à la QPC peut être 
présenté de la façon suivante : 

 2011 2012 2013 2014 

Part dans le 
budget 
général 

2014 

Personnel 253 200 470 250 642 000 715 000 15,30 % 

Fonctionnement 219 000 186 000 200 000 215 000 13,91 % 

Investissement/travaux 2 130 000 1 150 000 1 000 000 - 0 % 

TOTAL 2 602 200 1 806 250 1 842 000 930 000 8,63 % 

B.  LA RÉALISATION D’UN IMPORTANT PROGRAMME DE TRAVAUX 

Le Conseil constitutionnel siège dans l’aile Montpensier du Palais-Royal 
depuis sa création. 

Cette affectation résulte d’une décision du 13 juin 1959 portant attribution 
des locaux situés dans l’immeuble du Palais royal, 2 rue de Montpensier, au 
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Conseil constitutionnel et à la Cour arbitrale de la Communauté puis à nouveau 
réaffectés en partie au Conseil d’État en 1960. 

Un arrêté du 10 janvier 1962 a procédé à une nouvelle répartition des 
lieux, affectant les 3ème, 4ème et 5ème étages au ministère de la culture, lequel a 
quitté par étapes successives, de 1976 à 1985, l’aile Montpensier, gardant toutefois 
un appartement de fonction au 4ème étage avec accès par le n° 8 rue de 
Montpensier, des locaux à l’entresol, une imprimerie en rez-de-chaussée et l’usage 
de l’escalier avec une sortie par le n° 8 de la rue Montpensier. 

Peu à peu, ces locaux ont été restitués au Conseil, en 2008 (un local situé 
au 4ème étage, quatre petits bureaux à l’entresol ainsi que l’escalier du 8, rue de 
Montpensier), en 2010 (l’ancien bureau de l’administrateur du Palais-Royal au 
Centre des monuments nationaux, enclavé dans les locaux du Conseil) et 2011 
(l’ancienne imprimerie du ministère au rez-de-chaussée). 

En janvier 2012, le Conseil a signé avec France Domaine une nouvelle 
convention d’utilisation des locaux, entièrement refondue, qui tient compte de ces 
restitutions successives. Cette convention, qui se substitue à l’arrêté de 1962, 
définit précisément le périmètre des locaux affectés au Conseil et précise 
notamment les conditions financières de cette affectation. Le Conseil ne verse 
aucun loyer, mais prends en charge l’entretien et les travaux. 

Outre l’aménagement des locaux récupérés, le Conseil a dû mettre en 
œuvre un important chantier de rénovation et de mise aux normes, en raison 
de l’absence de travaux pendant des décennies. Ces travaux de rénovation ont 
également porté sur la rénovation des façades sur le jardin et la cour d’honneur du 
Palais-Royal. 

Enfin, comme on l’a vu, d’importants travaux ont été réalisés pour mettre 
en place les espaces nouveaux dédiés à la QPC. 
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Le tableau ci-dessous récapitule les principaux travaux immobiliers menés 
au Conseil constitutionnel. 

 (en euros) 

Chantiers Années de 
réalisation 

Budgets 
d’imputation Coût Nature des travaux 

Hall d’honneur 2007-2008 2008 676 000 Restauration à caractère historique 
8 rue de Montpensier   2 806 000  
Aile Montpensier 2010-2011 2009  Aménagements d’espaces restitués 
Aile informatique 2011 et 2013 2013  Aménagements d’espaces 
Climatisation 2008  180 000  
Bibliothèque 2009-2010 2008-2009 2 927 000 Aménagements d’espaces 
Antichambre du grand 
escalier 2009 2010 314 000 Restauration à caractère historique 

Thémis 2009-2010 2010 805 000 Aménagement du rez-de-chaussée (QPC) 
Façades sur cour 
d’honneur 2010-2011 2010 2 415 000 Restauration à caractère historique 

Entrée secondaire 2011  455 000 Aménagement d’accessibilité en zone 
historique 

Équipements techniques 2011-2012 2011 486 000 
Changement d’ascenseur et aménagements 
d’espaces, changement des installations 
électriques principales 

Salle d’audiences 
publiques 2011-2013 2011-2013 3 792 000 

Création de la salle (reprises de structure 
du bâtiment, aménagement, archives en 
sous-sol) 

Salle du conseil 2013 2013 474 000 Restauration à caractère historique 
Source : Conseil constitutionnel. 

II.  UNE DOTATION BUDGÉTAIRE AUJOURD’HUI MAÎTRISÉE 

Avant d’évoquer plus en détail le projet de dotation pour 2014 et donc le 
budget prévisionnel du Conseil, le Rapporteur spécial souhaiterait faire des 
remarques préalables sur la présentation qui en est faite dans les documents 
budgétaires. 

A.  UNE PRÉSENTATION DU BUDGET SUSCEPTIBLE D’ÊTRE AMÉLIORÉE 

Le Conseil constitutionnel est, depuis la loi de finances pour 2007, la 
seule institution relevant de la mission Pouvoirs publics à présenter son 
budget prévisionnel, qui sous-tend la demande de dotation, par actions (1). 

Cette présentation a été expliquée lors de son adoption comme une 
conséquence de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). Il n’est pas 
sûr qu’elle soit parfaitement conforme à l’esprit de la loi organique s’agissant de 
la mission Pouvoirs publics, qui présente certaines particularités qui la distinguent 
des autres missions. 

 

                                                 
(1) Ces actions sont : 01 Contrôle des normes ; 02 Elections ; 03 Relations extérieures, formation ; 

04 Entretien, travaux ; 05 Frais généraux  
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En effet, l’existence de cette mission est explicitement prévue par 
l’article 7 de la loi organique, qui prévoit qu’« une mission spécifique regroupe les 
crédits des pouvoirs publics, chacun d’entre eux faisant l’objet d’une ou plusieurs 
dotations ». Or, les dotations constituent des unités budgétaires dérogatoires, 
présentées par nature et non par objectifs de dépenses. Elles retracent des dépenses 
qui, notamment parce qu’il est difficile de les soumettre à des indicateurs de 
performance, ne peuvent faire l’objet de programmes et donc logiquement 
d’actions, qui relèvent d’un niveau inférieur de la nomenclature budgétaire. 

La répartition des dépenses du Conseil entre les différentes actions 
apparaît assez dénuée de sens et vraisemblablement difficile à opérer. Elle 
dépasse sans doute les capacités d’une comptabilité analytique aussi 
sophistiquée soit-elle. 

À titre d’illustration, l’existence d’une action Contrôle des normes et 
d’une action Élections conduit le Conseil constitutionnel à répartir entre ces deux 
actions les dépenses relatives aux membres (qui sont composées à 97 % de leurs 
indemnités et des charges sociales afférentes), ce qui suppose d’être en mesure de 
répartir le « temps de travail » des membres entre ces deux activités lors des 
années électorales. Cet exercice s’avère périlleux puisque l’on constate que, pour 
le budget prévisionnel de 2007, c’est 48 % des dépenses liées aux membres qui 
avaient été inscrits au sein de l’action Élections. Pour 2012, ce pourcentage était 
tombé à moins de 15 %. 

Le Rapporteur spécial suggère donc que, à l’avenir, le budget du 
Conseil fourni à l’appui du projet de loi de finances soit présenté par nature 
de dépenses comme celui des autres pouvoirs publics. Cela ne devrait soulever 
aucune difficulté, dans la mesure où dans une réponse du Conseil au questionnaire 
budgétaire, celui-ci précise qu’il dispose d’une « nomenclature interne […], 
entrée en service en 2011 et très proche des normes comptables de l’État ». 

À cet égard, le Rapporteur spécial remercie vivement les services du 
Conseil de lui avoir transmis les deux budgets prévisionnels de 2013 et 2014 selon 
une telle présentation. 

B.  LE PROJET DE BUDGET POUR 2014 

Le budget prévisionnel du Conseil constitutionnel pour 2014 s’établit 
à près de 10,8 millions d’euros, en recul de 1 % par rapport à celui de 2013 
(soit une réduction de 112 000 euros). La dotation demandée à l’État étant égale 
par construction au montant des dépenses prévisionnelles, son évolution est 
identique entre les deux exercices. 

Le tableau ci-après présente l’évolution du budget du Conseil, présenté par 
nature de dépenses. La présentation par action figure dans le « bleu » Pouvoirs 
publics, annexé au projet de loi de finances. 
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ÉVOLUTION DU PROJET DE BUDGET DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
(par nature de dépenses) 

(en euros) 

 
2013  
prév 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

Membres 2 438 000 2 438 000 + 0,0 % 

Traitements 1 948 000 1 888 000 – 3,1 % 

Charges sociales 410 000 470 000 + 14,6 % 

Frais de déplacements 80 000 80 000 + 0,0 % 

Personnels 4 515 000 4 673 000 + 3,5 % 

Traitements personnels permanents 2 660 000 2 755 000 + 3,6 % 

Traitements personnels occasionnels 138 000 145 000 + 5,1 % 

Traitements personnels d’entretien 92 000 100 000 + 8,7 % 

Charges sociales 884 000 934 000 + 5,7 % 

Formation 5 000 5 000 + 0,0 % 

Transports et déplacements 50 000 50 000 + 0,0 % 

Indemnités de transports 23 000 25 000 + 8,7 % 

Action sociale 71 000 74 000 + 4,2 % 

Garde républicaine 592 000 590 000 – 0,3 % 

Fonctionnement 1 416 000 1 546 000 + 9,2 % 

Mobilier, matériel, fournitures 85 000 75 000 – 11,8 % 

Parc automobile 90 000 87 000 – 3,3 % 

Entretien du bâtiment 80 000 87 000 + 8,8 % 

Documentation, publications 202 000 210 000 + 4,0 % 

Traductions 60 000 60 000 + 0,0 % 

Fluides, taxes, maintenance 230 000 242 000 + 5,2 % 

Colloques, accueil de délégations 150 000 130 000 – 13,3 % 

Frais de représentation 120 000 120 000 + 0,0 % 

Informatique 396 000 532 000 + 34,4 % 

Dépenses exceptionnelles 3 000 3 000 + 0,0 % 

Travaux 2 519 000 2 106 000 – 16,4 % 

Travaux immobiliers 2 454 000 2 047 000 – 16,6 % 

Travaux mobiliers 65 000 59 000 – 9,2 % 

Élections 0 13 000 - 

Maintien en condition opérationnelle du logiciel 
de traitement des parrainages 0 0 - 

Total 10 888 000 10 776 000 – 1,0 % 

Source : Conseil constitutionnel. 
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conseiller technique issu de la Cour des comptes, des stagiaires et des 
collaborateurs temporaires (professeurs de langue, interprètes…). 

Comme le montre le tableau ci-dessous, cet effectif est stable depuis 2012, 
mais marque une augmentation sensible par rapport au point bas du 1er janvier 
2010 (+ 24,5 %, soit 12 emplois supplémentaires). 

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS ADMINISTRATIFS DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 prév. 
2014 

Catégorie A 21 20 18 17 21 24 23 27 

Catégorie B 15 15 16 14 15 16 17 14 

Catégorie C 19 18 18 18 19 21 21 20 

Total 55 53 52 49 55 61 61 61 

Source : Conseil constitutionnel (chiffres au 1er janvier). 

La mise en œuvre de la question prioritaire de constitutionnalité n’est pas 
étrangère à la modification constatée de la structure de ces emplois. Compte tenu 
de la technicité des emplois, les personnels de catégorie A représenteront près 
de 44,3 % des effectifs (contre 34,6 % en 2010 et 37,7 % en 2013). 

S’agissant de l’origine des personnels, le Conseil constitutionnel bénéficie 
d’une seule mise à disposition, celle d’un administrateur de l’Assemblée nationale 
affecté au service juridique. Elle fait l’objet d’un reversement, conformément à la 
convention passée entre les deux institutions. 

Par ailleurs, à ce jour, 13 fonctionnaires sont détachés auprès du Conseil, 
en provenance du Conseil d’État (2), des services du Premier ministre (1), des 
ministères de la justice (6), de la culture (2) et de la défense (2). On compte 
également 44 agents non titulaires, recrutés directement par le Conseil. 

Au 1er janvier 2013, les emplois du Conseil sont répartis comme suit entre 
les services : 

 2012 2013 
secrétariat des membres  5 5 
secrétariat général  4 4 
service juridique  11 10 
– juristes 7 6 
– greffe 4 4 
service administratif et financier  28 28 
– administration, finances 4 4 
– informatique 4 4 
– personnels de soutien 13 13 
– entretien 7 7 
service de la documentation  8 9 
service des relations extérieures  5 5 

Source : Conseil constitutionnel. 
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Les dépenses de fonctionnement augmenteront en 2014 de 9,2 %, pour 
atteindre près de 1,6 million d’euros (soit + 130 000 euros par rapport à 2013). 
Cette augmentation est inférieure à celle constatée sur les dépenses informatiques 
(elles progresseront de 136 000 euros entre 2013 et 2014), ce qui témoigne des 
efforts de maîtrise des dépenses faits par le Conseil dans d’autres domaines, tels 
que les dépenses du parc automobile ou les dépenses de mobilier, matériel ou 
fournitures. 

Le budget de l’informatique est en augmentation, en raison de l’allocation 
d’un crédit particulier pour la réalisation du deuxième volet du logiciel de 
jurisprudence (265 000 euros). Parallèlement, les contrats qui assurent la 
continuité de service et la maintenance des logiciels ont été renégociés à la baisse, 
ce qui permet de limiter l’évolution.  

Concernant le parc automobile, et malgré l’augmentation du coût des 
carburants, des mesures d’organisation permettent d’envisager une diminution de 
l’allocation. 

Enfin, les dépenses courantes, tant en entretien du bâtiment qu’en 
dépenses de fonctionnement, sont en augmentation. L’augmentation des surfaces à 
entretenir avec la nouvelle salle d’audience et la salle des avocats nécessite une 
réévaluation des contrats de maintenance. Le fonctionnement stricto sensu, après 
quatre années de stabilité, nécessite un réajustement lié à la forte augmentation des 
tarifs d’électricité et du montant des taxes et impôts dont le Conseil est redevable. 

Les dépenses prévisionnelles de travaux (concernant à 97 % des travaux 
immobiliers) seront en recul de 16,4 %, pour atteindre 2,1 millions d’euros (soit 
une diminution de 413 000 euros par rapport à 2013). 

Le Conseil poursuit les chantiers de rénovation des bâtiments qui lui sont 
affectés. Il a pu, en 2012, anticiper des chantiers envisagés et financés en 2013, 
notamment l’achèvement de sa salle d’audiences publiques et des aménagements 
d’accessibilité. En outre, il a réalisé au premier semestre 2013 la restauration de sa 
salle de délibérés. 

L’année 2014 s’inscrit dans la continuité des projets engagés. Sont prévus 
deux chantiers majeurs, d’une part la restauration du salon vert (pour un total 
de 750 000 euros), d’autre part l’aménagement de l’entresol du bâtiment, avec la 
mise aux normes d’hygiène et de sécurité de la cuisine et la création d’un monte-
charge (1,2 million d’euros). En outre, des travaux de rafraîchissement ponctuel de 
secteurs ne nécessitant pas d’intervention majeure sont prévus. 

La dotation comporte également 59 000 euros au titre de la restauration de 
mobilier (au lieu de 65 000 euros en 2013). 
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 QUATRIÈME PARTIE : LA COUR DE JUSTICE DE LA RÉPUBLIQUE 

Juridiction prévue par les articles 68-1 et 68-2 de la Constitution, la Cour 
de justice de la République constitue, en termes budgétaires, le plus petit des 
Pouvoirs publics, puisque sa dotation pour 2014, qui s’élève à moins 
de 900 000 euros, ne représente que 0,09 % des crédits ouverts dans la mission 
Pouvoirs publics. 

I.  UNE JURIDICTION DISCRÈTE À L’AVENIR INCERTAIN 

La Cour de justice de la République a été instituée par la révision 
constitutionnelle intervenue le 27 juillet 1993, sa création s’inscrivant dans le 
contexte de l’affaire du sang contaminé au cœur de l’actualité à l’époque. Son 
organisation et la procédure suivie devant elle sont précisées par la loi organique 
n° 93-1252 du 23 novembre 1993. 

Les compétences de la Cour sont définies à l’article 68-1 de la 
Constitution : elle est la juridiction compétente pour juger les membres du 
Gouvernement pour les « actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions et 
qualifiés de crimes ou délits au moment où ils ont été commis ». 

La Cour est composée de trois formations distinctes aux compétences 
clairement définies : 

– la commission des requêtes (1) reçoit les plaintes des personnes qui se 
prétendent lésées par un crime ou un délit commis par un membre du 
Gouvernement dans l'exercice de ses fonctions et apprécie les suites à leur donner, 
classement sans suite ou transmission de la plainte au procureur général près la 
Cour de cassation (qui exerce de droit le ministère public près la Cour de justice 
de la République) aux fins de saisine de la commission d’instruction ; ses 
décisions ne sont susceptibles d’aucun recours et sont seulement notifiées au 
plaignant ; de sa création à la fin de 2012, la commission des requêtes a 
reçu 1 124 plaintes de particuliers, en a examiné 1 115, dont 1 082 ont fait l’objet 
d’un classement sans suite (97 % des plaintes examinées) et 33 d’une transmission 
au ministère public aux fins de saisine de la commission d’instruction ; au cours 
de la même période, la commission a rendu six avis conformes sur des saisines 
d’office du procureur général ; 

 

                                                 
(1) La commission des requêtes est composée de sept personnes : trois magistrats du siège hors hiérarchie à la 

Cour de cassation, deux conseillers d’État et deux conseillers maîtres à la Cour des comptes désignés pour 
cinq ans (article 12 de la loi organique). 
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– la commission d’instruction (1) informe en vertu d’un réquisitoire du 
procureur général et procède à tous les actes qu’elle juge utiles à la manifestation 
de la vérité selon les règles édictées par le code de procédure pénale et 
spécialement celles relatives aux droits de la défense (instruction à charge et à 
décharge) ; lorsqu’elle estime l’instruction terminée, la commission communique 
le dossier au procureur général afin que celui-ci prenne ses réquisitions ; au vu de 
celles-ci, la commission peut prendre une décision de non-lieu ou de renvoi devant 
la Cour de justice de la République ; les arrêts de la commission peuvent faire 
l’objet de recours en cassation devant l’assemblée plénière de la Cour de 
cassation ; depuis la création de la Cour, la commission d’instruction a 
instruit 15 procédures, dont six ont fait l’objet d’un arrêt de renvoi ; deux 
instructions sont actuellement en cours(2); 

– la formation de jugement (3) applique les règles fixées par le code de 
procédure pénale concernant les débats et les jugements en matière 
correctionnelle ; ses arrêts peuvent faire l’objet d’un pourvoi en cassation devant 
l’assemblée plénière de la Cour de cassation, qui a trois mois pour statuer ; 
depuis 1993, la formation de jugement s’est réunie à cinq reprises (4). 

Le présent rapport spécial ne saurait être l’occasion de s’interroger sur le 
fonctionnement ou la procédure suivie devant la Cour de justice de la République. 
Cependant, lors de sa rencontre avec la présidente de la Cour et les présidents de 
la commission des requêtes et de la commission d’instruction, le Rapporteur 
spécial a pu constater que la place des victimes s’avère aujourd’hui très 
insuffisante (il n’y a pas de constitution de partie civile possible et l’éventuelle 
réparation des dommages créés par le crime ou le délit relève des juridictions de 
droit commun). De même, il a mesuré les difficultés qui pouvaient naître de 
l’éclatement des procédures juridictionnelles, lorsqu’un ministre fait l’objet d’une 
procédure devant la Cour et ses présumés co-auteurs non ministres devant une 
juridiction ordinaire. 

Cela justifie-t-il de supprimer la Cour de justice de la République ? 
                                                 
(1) La commission d’instruction est composée de trois membres titulaires et de trois membres suppléants 

désignés pour trois ans parmi les magistrats du siège hors hiérarchie à la Cour de Cassation (article 11 de 
la loi organique). 

(2)  Elles concernent l’une M. Éric Woerth (ouverte en janvier 2011), l’autre Mme Christine Lagarde (ouverte 
en août 2011), les intéressés bénéficiant dans les deux cas du statut de témoin assisté. 

(3) La formation de jugement est composée de quinze juges : douze juges parlementaires (six députés et six 
sénateurs) élus par leur assemblée respective et trois magistrats du siège à la Cour de cassation, dont l’un 
préside la Cour de justice (article 68-2 de la Constitution). 

(4) Les ministres prévenus étaient : 1. Mme Georgina Dufoix et MM. Laurent Fabius et Edmond Hervé dans le 
cadre de l’affaire du sang contaminé (du 9  au 26 février 1999 ; relaxe pour les deux premiers et dispense 
de peine pour le troisième) ; 2. Mme Ségolène Royal pour diffamation à l’égard de deux enseignantes dans 
le cadre d’une affaire de bizutage dans un lycée (du 15 au 16 mai 2000 ; relaxe) ; 3 et 4. M. Michel 
Gillibert pour détournement de fonds (13 avril 2004, renvoi ; du 28 juin au 7 juillet 2004, condamnation à 
trois ans de prison avec sursis, 20 000 euros d’amende et cinq ans de privation des droits de vote et 
d’éligibilité) ; 5. M. Charles Pasqua pour trois procédures qui ont été jointes, deux pour complicité et 
d’abus de biens sociaux, la troisième pour corruption passive (du 19 au 30 avril 2010, relaxe dans deux 
procédures et condamnation d’un an d’emprisonnement avec sursis dans l’une des procédures pour 
complicité et recel d’abus de biens sociaux). 
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Le Rapporteur spécial s’étonne que ce débat, pourtant lancé par le 
Président de la République, soit aujourd’hui au point mort. 

En effet, un projet de loi constitutionnelle a été déposé devant 
l’Assemblée nationale le 14 mars dernier (n° 816). Son article 2 supprime la 
Cour de justice de la République, faisant ainsi disparaître le privilège de 
juridiction dont bénéficient les membres du Gouvernement. Il prévoit donc 
que les ministres seraient jugés par les juridictions pénales de droit commun, y 
compris pour les actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions. Pour éviter les 
mises en causes abusives, les poursuites devraient être autorisées par une 
commission des requêtes, composée comme la commission actuelle. Le jugement 
de ces affaires serait confié aux juridictions de Paris compétentes, qui seraient 
alors composées d’au moins trois juges. 

II.  UN COÛT TRÈS LIMITÉ POUR LE BUDGET DE L’ÉTAT 

La dotation demandée pour 2014 s’établit à 866 600 euros, soit une 
diminution de 5,9 % (– 55 125 euros) par rapport à 2013. 

Le tableau ci-dessous présente l’évolution des dotations et des budgets 
prévisionnels et exécutés de la Cour depuis 2010. 

ÉVOLUTION DU BUDGET DE LA COUR DE JUSTICE DE LA RÉPUBLIQUE DEPUIS 2010 

(en euros) 

 
2010 
exec 

2011 
exec 

2012 
prev 

2012 
exec 

2013  
prév 

2014 
prév 

Évol. 
2013/2014 

Loyer et charges 
locatives 481 434 481 654 486 650 510 125 506 225 465 600 – 8,0 % 

Indemnités des 
magistrats 85 966 123 778 120 000 122 551 135 000 125 000 – 7,4 % 

Autres dépenses 
de 
fonctionnement 

120 247 119 266 140 800 112 821 139 000 134 500 – 3,2 % 

Frais de justice 0 68 137 70 000 63 628 70 000 70 000 - 

Frais de procès 72 007 0 0 0 71 500 71 500 - 

Total 759 654 792 835 817 450 809 125 921 725 866 600 – 5,9 % 

Source : Cour de Justice de la République. 

Ce tableau fait apparaître que le principal facteur d’évolution de la 
dotation pour 2014 est la forte diminution (– 8,0 %) des dépenses prévisionnelles 
concernant le loyer et les charges locatives de l’immeuble occupée par la Cour 
dans le 7ème arrondissement de Paris qui représentent près de 54 % de la dotation 
pour 2014.  
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La Cour occupe la totalité d’un hôtel particulier, situé au 21, rue de 
Constantine dans le 7ème arrondissement de Paris, comprenant un sous-sol 
aménagé, un rez-de-chaussée, un entresol partiel, trois étages à usage de bureaux, 
des salles de réunions et un quatrième étage mansardé à usage de logement. La 
surface pondérée est de 818 m2. 

Le précédent rapporteur spécial, notre collègue Jérôme Chartier, s’était 
longuement penché l’année dernière sur le dossier pour le moins courtelinesque de 
la négociation d’un nouveau bail avec le propriétaire de l’immeuble (1). 

Alors que dès 2010, la Cour et son bailleur (GMF Prony bureau) s’étaient 
mis d’accord sur un loyer annuel de 450 000 euros dans le cadre du bail alors en 
cours (à comparer aux plus de 480 000 euros payés cette année-là), le ministère du 
Budget, par la voix de France Domaine, s’opposait à cette proposition jugeant 
celle-ci encore trop élevée et alors qu’était envisagé un déménagement de la Cour. 

Rien ne s’est passé jusqu’à l’expiration du précédent bail en février 2012. 

En mars 2012, le propriétaire proposait un renouvellement du bail sur la 
base d’un loyer annuel de 500 000 euros, montant ramené après négociation avec 
la Cour à 450 000 euros. 

Les négociations entre le propriétaire, la Cour et France domaine se sont 
éternisées, ce dernier visant un loyer affiché de 400 euros par m2 quitte à ce que 
certaines charges (taxes foncières ou taxes sur les bureaux) soient désormais prises 
en charge par le locataire alors qu’elles incombaient, comme il est normal, au 
propriétaire. 

Outre qu’il empêchait la Cour de réaliser une économie substantielle sur le 
loyer qu’elle acquitte (environ 50 000 euros, soit 10 % de celui-ci), ce blocage 
était doublement surprenant. 

D’une part, en acceptant de mettre à la charge de la Cour des charges 
locatives incombant au propriétaire en échange d’une nouvelle baisse du loyer, il 
n’est pas sûr que la solution prônée par France Domaine aurait finalement conduit, 
au-delà du simple affichage, à un résultat financier favorable. 

D’autre part, le Rapporteur spécial, comme ses prédécesseurs (MM. Jean 
Launay et Jérôme Chartier), considère que la Cour étant un pouvoir public, elle 
dispose de l’autonomie financière et doit pouvoir décider librement de la 
conclusion de son bail et du montant du loyer qu’il lui paraît raisonnable de payer, 
d’autant plus que l’État n’en est pas partie prenante au bail et que les locaux de la 
Cour ne font évidemment pas partie se son parc immobilier. 

                                                 
(1) Rapport spécial n° 251 annexe 36 (novembre 2012). 
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C’est pourquoi, le Rapporteur spécial se félicite que la nouvelle 
présidente de la Cour ait pris en compte cet aspect institutionnel 
incontestable pour accélérer la procédure de renouvellement du bail. 

En effet, la Cour a signé un nouveau bail le 21 mars dernier, prenant effet 
au 1er avril. Le loyer annuel net est fixé à 450 000 euros. Les charges incombant 
au propriétaire (taxe foncière, taxe sur les bureaux) restent à la charge de se 
dernier. 

Ce nouveau bail entraîne une économie sensible pour le budget de la 
Cour. En 2012, le loyer s’était élevé à 508 000 euros. Pour 2013, la Cour devrait 
débourser pour se loger près de 467 000 euros (à comparer à un loyer qui aurait 
atteint environ 522 000 euros sous l’empire de l’ancien bail). L’économie attendue 
en 2013 atteint donc 55 000 euros. Par rapport aux prévisions budgétaires 
(506 000 euros comprenant le loyer et les taxes locatives), c’est donc une somme 
de près de 37 000 euros qui ne sera pas utilisée et sera restituée à l’État. 

Le montant de 463 000 euros, demandé au titre de 2014, correspond au 
montant du loyer annuel fixé en avril dernier, majoré d’une indexation de 3 %. 

Il convient de préciser que ce nouveau bail comporte une disposition 
permettant à la Cour de le résilier à tout moment, avec préavis de six mois. La 
présence de cette clause se justifie par le fait que la Cour a vocation à s'installer 
sur l'île de la Cité, dans les locaux du tribunal de grande instance qui devraient être 
libérés à l'horizon 2017 lors de l’emménagement de ce dernier dans la nouvelle 
cité judiciaire des Batignolles. 

Les frais de personnel se limitent aux versements d’indemnités aux 
magistrats composant la Cour. 

Les magistrats siégeant dans les différentes formations de la Cour sont des 
magistrats qui continuent d’exercer leurs fonctions dans leur juridiction d’origine 
(essentiellement la Cour de cassation et dans une moindre mesure le Conseil 
d’État et la Cour des comptes) : ils sont donc rémunérés par celles-ci. En 
revanche, ils perçoivent des indemnités au titre de leur activité pour la Cour. 

Le régime indemnitaire des magistrats est déterminé par le décret 
n° 95-692 du 9 mai 1995 : 

– les indemnités de la présidente et du procureur général sont versées 
chaque mois ; 

– les indemnités des juges titulaires et suppléants de la formation de 
jugement ne sont dues que si celle-ci siège au moins une fois dans l’année ; 

– les indemnités mensuelles des présidents et membres de la commission 
des requêtes et de la commission d’instruction sont versées s’ils ont siégé au 
moins une fois lors du mois écoulé dans la formation à laquelle ils appartiennent ; 
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– les indemnités mensuelles des magistrats du ministère public (autres que 
le procureur général près la Cour) sont versées s’ils ont exercé leurs fonctions au 
moins une fois lors du mois écoulé. 

Alors que le flux de nouvelles requêtes s’est stabilisé à une trentaine 
depuis quelques années, la commission des requêtes se réunit de huit à dix fois par 
an. Le rythme de réunion de la commission d’instruction dépend, quant à lui, des 
besoins des deux instructions en cours. 

Le greffier en chef de la Cour de cassation est de droit le greffier en chef 
de la Cour de justice. Il met à disposition de celle-ci le personnel nécessaire au 
fonctionnement du greffe. Au 1er janvier de cette année, la Cour de cassation 
mettait à disposition un greffier en chef et cinq agents de catégorie C (deux 
adjoints administratifs et trois adjoints techniques, dont un qui exerce les fonctions 
de gardien et de chauffeur et un les fonctions d’agent d’entretien). Ces personnels 
sont rémunérés par la Cour de cassation et ne perçoivent aucune indemnité versée 
par la Cour de justice. 

Le montant prévisionnel inscrit pour 2014 au titre des indemnités des 
magistrats s’établit à 125 000 euros, en recul de 7,4 %. Ce montant est en phase 
avec les dépenses effectivement constatées au cours des derniers exercices, même 
si les prévisions faites par la Cour peuvent donner à penser qu’il pourrait se 
révéler insuffisant. Cependant, elle estime être capable, en cas de besoin, de 
financer un éventuel dépassement par la mobilisation de sommes non consommées 
sur d’autres postes (notamment les frais de justice). 

Les autres dépenses de fonctionnement sont maîtrisées. Représentant 
15,5 % du budget pour 2014, la dotation consacrée aux autres frais de 
fonctionnement s’élève à 134 500 euros, en recul de 3,2 % par rapport à 2013. 

Les frais de justice restent budgétés à 70 000 euros depuis 2011. La 
somme budgétée pour 2014 reste en phase avec les dépenses effectivement 
constatées au cours des exercices précédents. 

Les frais de justice, pour l’essentiel mis en œuvre par la commission 
d’instruction, couvrent différentes dépenses : recours à des experts, taxes pouvant 
être demandées par les témoins auditionnés, etc. 

À titre d’illustration, les deux instructions en cours ont donné lieu à de 
nombreux actes d’instruction entraînant des frais de justice : transport sur les 
lieux, recours à des experts, auditions de plus de soixante témoins, émissions de 
commissions rogatoires. 

Le budget pour 2014 prévoit des crédits pour la tenue d’un procès devant 
la formation de jugement de la Cour. Comme en 2013, une somme 
de 71 500 euros est inscrite pour y faire face. 
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Cette réinscription ne pose pas de problème. En effet , si la formation de 
jugement ne se réunit pas avant la fin de l’année, ce qui semble probable, la 
somme inscrite en 2013 sera reversée à l’État. 

L’enveloppe pour frais de procès permet de faire face aux dépenses 
suivantes : 

– 40 000 euros au titre de la remise d’une copie numérique à chacun des 
trente juges, des réunions préparatoires organisées par la présidente ou le 
procureur général, des frais d’aménagement de la salle d’audience (1), des frais de 
restauration sur place des juges, de la location des robes d’audience des magistrats 
parlementaires ; 

– 21 500 euros pour couvrir les indemnités des juges ; 

– 10 000 euros pour faire face à d’éventuels frais de justice. 

 

* 
*     * 

 

 

                                                 
(1) La Cour ne disposant pas d’une salle d’une capacité suffisante, les trois derniers procès se sont tenus dans 

la salle de la 1ère chambre du tribunal de grande instance de Paris, qui avait été aménagée à moindre frais. 
La Cour ayant conservé le mobilier dans ses locaux, les frais concernent uniquement le recours à un 
menuisier pour le montage et démontage de ce mobilier.  
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 EXAMEN EN COMMISSION 

Après l’audition de M. Alain Vidalies, ministre délégué chargé des 
Relations avec le Parlement, lors de la commission élargie du 25 octobre 2013 à 
9 heures (1), la commission des Finances examine les crédits de la mission 
Pouvoirs publics. 

Suivant l’avis favorable de M. Marc Le Fur, Rapporteur spécial, la 
Commission adopte les crédits de la mission Pouvoirs publics. 

 

* 
*     * 

 

 

 

 

 

                                                 
(1) Le compte rendu de la commission élargie peut être consulté sur le site internet de l’Assemblée nationale à 

l’adresse : http://www.assemblee-nationale.fr/14/budget/plf2014/commissions_elargies/cr  
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 ANNEXE 
LISTE DES PERSONNES AUDITIONNÉES 

PAR LE RAPPORTEUR SPÉCIAL 

 

● Présidence de la République : Mme Sylvie Hubac, directrice du cabinet 
du Président de la République, M. Gilles Clavreul, conseiller pour les affaires 
intérieures, et Mme Armelle Degenève, chef du service financier et du personnel ; 

● Assemblée nationale : M. Bernard Roman, premier questeur, 
Mme Danièle Rivaille, secrétaire générale de la Questure, et M. Olivier Chabord, 
directeur général des services administratifs ; 

● LCP-AN : M. Gérard Leclerc, président-directeur général, et 
M. Eric Moniot, secrétaire général ; 

● Conseil constitutionnel : M. Jean-Louis Debré, président, 
MM. Marc Guillaume, secrétaire général, et Jérôme Séguy, trésorier et chef du 
service administratif et financier ; 

● Cour de justice de la République : Mme Martine Ract-Madoux, 
présidente, MM. Gérard Palisse, président de la commission des requêtes, 
Michel Arnoud, président de la commission d’instruction, et Claude Soulier, 
greffier en chef délégué et secrétaire général. 

 
 


